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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D’ENSEMBLE

II
A1

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES AU
TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

8 907 509,00 8 907 509,00

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION (3) 8 907 509,00 8 907 509,00

CREDITS D’INVESTISSEMENT VOTES AU TITRE
DU PRESENT BUDGET (1) (y compris les comptes
1064 et 1068)

10 549 330,00 10 549 330,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT (3) 10 549 330,00 10 549 330,00

TOTAL DU BUDGET (3) 19 456 839,00 19 456 839,00

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions
modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans
sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas
de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait
au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes, il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au
31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent
telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre
au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.
     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.

II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D’ENSEMBLE

EXPLOITATION

INVESTISSEMENT

TOTAL

DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION − CHAPITRES

II
A2

011
012
014
65

66
67
68
69
022

023
042
043

Charges à caractère général
Charges de personnel et frais assimilés
Atténuation de produits
Autres charges de gestion courante
Total des dépenses de gestion des services
Charges financières
Charges exceptionnelles
Dotations aux prov. et aux dépréciations (4)
Impôts sur les bénéfices et assimilés (5)
Dépenses imprévues
Total des dépenses réelles d’exploitation
Virement de la section d’investissement (6)
Opé. d’ordre de transfert entre sections (6)
Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. d’exp.
Total des dépenses d’ordre d’exploitation
TOTAL

1 316 220,00
330 000,00

0,00
40 000,00

1 686 220,00
1 972 526,00

271 000,00
600 000,00

0,00
0,00

4 529 746,00
2 262 903,00
2 305 448,00

0,00
4 568 351,00
9 098 097,00

1 058 190,00
330 000,00

0,00
20 015,00

1 408 205,00
1 735 944,00

503 638,00
500 000,00

0,00
0,00

4 147 787,00
2 031 987,00
2 727 735,00

0,00
4 759 722,00
8 907 509,00

1 058 190,00
330 000,00

0,00
20 015,00

1 408 205,00
1 735 944,00

503 638,00
500 000,00

0,00
0,00

4 147 787,00
2 031 987,00
2 727 735,00

0,00
4 759 722,00
8 907 509,00

013

70

73

74

75

76

77

78

042

043

Atténuations de charges

Ventes de produits fabriqués, prestations ...

Produits issus de la fiscalité (7)

Subventions d’exploitation

Autres produits de gestion courante

Total des recettes de gestion des services
Produits financiers

Produits exceptionnels

Reprises sur prov. et sur dépréciations (4)

Total des recettes réelles d’exploitation
Opé. d’ordre de transfert entre sections (6)

Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. d’exp. (6)

Total des recettes d’ordre d’exploitation

TOTAL

0,00

778 000,00

0,00

0,00

3 315 000,00

4 093 000,00
107 000,00

4 276 097,00

0,00

8 476 097,00
622 000,00

0,00

622 000,00
9 098 097,00

0,00

495 000,00

0,00

0,00

3 454 000,00

3 949 000,00
104 282,00

4 276 097,00

0,00

8 329 379,00
578 130,00

0,00

578 130,00
8 907 509,00

0,00

495 000,00

0,00

0,00

3 454 000,00

3 949 000,00
104 282,00

4 276 097,00

0,00

8 329 379,00
578 130,00

0,00

578 130,00
8 907 509,00

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU
PROFIT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT (11)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles d’exploitation sur les dépenses
réelles d’exploitation. Il sert à financer le remboursement du capital de la
dette et les nouveaux investissements de la régie.

4 181 592,00

1 058 190,00
330 000,00

0,00
20 015,00

1 408 205,00
1 735 944,00

503 638,00
500 000,00

0,00
0,00

4 147 787,00
2 031 987,00
2 727 735,00

0,00
4 759 722,00
8 907 509,00

0,00

495 000,00

0,00

0,00

3 454 000,00

3 949 000,00
104 282,00

4 276 097,00

0,00

8 329 379,00
578 130,00

0,00

578 130,00
8 907 509,00

(1) Cf. I − Modalités de vote.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi−budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Ce chapitre n’existe pas en M49.
(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(7) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
(8) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(9) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IVA7).
(10) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(11) Solde de l’opération DE 023 + DE 042 − RE 042 ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 − DI 040.

II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION − CHAPITRES

DEPENSES D’EXPLOITATION

RECETTES D’EXPLOITATION

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser
N−1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR+vote)

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser
N−1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR+vote)

Pour information :
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − CHAPITRES

II
A3

20
21
22
23

10
13
16
18
26
27
020

4581

040
041

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations reçues en affectation
Immobilisations en cours
Total des opérations d’équipement
Total des dépenses d’équipement
Dotations, fonds divers et réserves
Subventions d’investissement
Emprunts et dettes assimilées
Comptes de liaison : affectation à ... (8)
Participations et créances rattachées à des particip.
Autres immobilisations financières
Dépenses imprévues
Total des dépenses financières
Total des opérations pour compte de tiers (9)
Total des dépenses réelles d’investissement
Opé. d’ordre de transfert entre sections (6)
Opérations patrimoniales (6)
Total des dépenses d’ordre d’investissement
TOTAL

100 000,00
0,00
0,00

6 924 974,00
0,00

7 024 974,00
0,00
0,00

2 419 571,00
0,00
0,00
0,00
0,00

2 419 571,00
0,00

9 444 545,00
622 000,00
851 150,00

1 473 150,00
10 917 695,00

150 000,00
470 000,00

0,00
6 302 023,00

0,00
6 922 023,00

0,00
15 000,00

2 651 401,00
0,00
0,00
0,00
0,00

2 666 401,00
0,00

9 588 424,00
578 130,00
382 776,00
960 906,00

10 549 330,00

150 000,00
470 000,00

0,00
6 302 023,00

0,00
6 922 023,00

0,00
15 000,00

2 651 401,00
0,00
0,00
0,00
0,00

2 666 401,00
0,00

9 588 424,00
578 130,00
382 776,00
960 906,00

10 549 330,00

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser N−
1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE 

13
16
20
21
22
23

10
106
165
18
26
27

4582

021
040
041

Subventions d’investissement
Emprunts et dettes assimilées
Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations reçues en affectation
Immobilisations en cours
Total des recettes d’équipement
Dotations, fonds divers et réserves
Réserves (10)
Dépôts et cautionnements reçus
Comptes de liaison : affectation à ... (8)
Participations et créances rattachées à des particip.
Autres immobilisations financières
Total des recettes financières
Total des opérations pour comptes de tiers (9)
Total des recettes réelles d’investissement
Virement de la section d’exploitation (6)
Opé. d’ordre de transfert entre sections (6)
Opérations patrimoniales (6)
Total des recettes d’ordre d’investissement
TOTAL

2 245 000,00
2 400 000,00

0,00
0,00
0,00
0,00

4 645 000,00
2 044,00

0,00
0,00
0,00
0,00

851 150,00
853 194,00

0,00
5 498 194,00
2 262 903,00
2 305 448,00

851 150,00
5 419 501,00

10 917 695,00

2 750 000,00
2 650 000,00

0,00
0,00
0,00
0,00

5 400 000,00
6 832,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

6 832,00
0,00

5 406 832,00
2 031 987,00
2 727 735,00

382 776,00
5 142 498,00

10 549 330,00

2 750 000,00
2 650 000,00

0,00
0,00
0,00
0,00

5 400 000,00
6 832,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

6 832,00
0,00

5 406 832,00
2 031 987,00
2 727 735,00

382 776,00
5 142 498,00

10 549 330,00

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser
N−1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3)

TOTAL
(= RAR+vote)

TOTAL
(= RAR+vote)

4 181 592,00

150 000,00
470 000,00

0,00
6 302 023,00

0,00
6 922 023,00

0,00
15 000,00

2 651 401,00
0,00
0,00
0,00
0,00

2 666 401,00
0,00

9 588 424,00
578 130,00
382 776,00
960 906,00

10 549 330,00

2 750 000,00
2 650 000,00

0,00
0,00
0,00
0,00

5 400 000,00
6 832,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

6 832,00
0,00

5 406 832,00
2 031 987,00
2 727 735,00

382 776,00
5 142 498,00

10 549 330,00

II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − CHAPITRES

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser
N−1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR+vote)

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser
N−1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR+vote)

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles d’exploitation sur les dépenses réelles d’exploitation.
Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU
PROFIT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT (11)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

II
B1

Opérations réelles TOTALOpérations d’ordre

 011
 012
 014
 60
 65
 66
 67
 68
 69
 71
 022
 023
 

 Charges à caractère général
 Charges de personnel et frais assimilés
 Atténuation de produits
 Achats et variation des stocks (3)
 Autres charges de gestion courante
 Charges financières
 Charges exceptionnelles
 Dotations aux amortissements et aux provisions
 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4)
 Production stockée (ou destockage) (3)
 Dépenses imprévues
 Virement à la section d’investissement
 Dépenses de fonctionnement − Total

1 058 190,00 
330 000,00 

0,00 
 

20 015,00 
1 735 944,00 

503 638,00 
500 000,00 

0,00 
 

0,00 
 

4 147 787,00 

 
 
 

0,00 
 

0,00 
0,00 

2 727 735,00 
 

0,00 
 

2 031 987,00 
4 759 722,00 

1 058 190,00 
330 000,00 

0,00 
0,00 

20 015,00 
1 735 944,00 

503 638,00 
3 227 735,00 

0,00 
0,00 
0,00 

2 031 987,00 
8 907 509,00 

 10
 13
 14
 15
 16
 18

 
 20
 21
 22
 23
 26
 27
 28
 29
 39

 3...
 481
 4581
 020
 

 Dotations, fonds divers et réserves
 Subventions d’investissement
 Provisions réglementées et amortissements dérogatoires
 Provisions pour risques et charges (5)
 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
 Compte de liaison : affectation (budgets annexes−régies non
personnalisées)
 Total des opérations d’équipement
 Immobilisations incorporelles (6)
 Immobilisations corporelles (6)
 Immobilisations reçues en affectation ou en concession (6)
 Immobilisations en cours (6)
 Participations et créances rattachées à de participations
 Autres immobilisations financières
 Amortissements des immobilisations
 Provisions pour dépréciation des immobilisations
 Provisions pour dépréciation (à l’exception des comptes 392
et 397)
 Stocks et en−cours
 Charges à répartir sur plusieurs exercices
 Opérations pour compte de tiers (7)
 Dépenses imprévues
 Dépenses d’investissement − Total

0,00 
15 000,00 

 
 

2 651 401,00 
0,00 

0,00 
150 000,00 
470 000,00 

0,00 
6 302 023,00 

0,00 
0,00 

 
 
 

 
 

0,00 
0,00 

9 588 424,00 

0,00 
578 130,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

 
0,00 
0,00 
0,00 

350 000,00 
0,00 

32 776,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

 
960 906,00 

0,00 
593 130,00 

0,00 
0,00 

2 651 401,00 
0,00 

0,00 
150 000,00 
470 000,00 

0,00 
6 652 023,00 

0,00 
32 776,00 

0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

10 549 330,00 

Opérations réellesINVESTISSEMENT TOTALOpérations d’ordre

II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 − DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

EXPLOITATION

INVESTISSEMENT

Opérations réelles (1)

Opérations réelles (1)

Opérations d’ordre (2)

Opérations d’ordre (2) TOTAL

TOTAL

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d´ordre semi−budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d´ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n´existe pas en M49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d´équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(8) Ce chapitre existe uniquement en M41, en M43 et en M44.
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

II
B2

Opérations réellesEXPLOITATION TOTALOpérations d’ordre

 013
 60
 70

 71
 72
 73
 74
 75
 76
 77
 78
 79
 

 Atténuations de charges
 Achats et variation des stocks (3)
 Ventes de produits fabriqués, prestations de services,
marchandises
 Production stockée (ou destockage) (3)
 Production immobilisée
 Impôts et taxes (8)
 Subventions d’exploitations
 Autres produits de gestion courante
 Produits financiers
 Produits exceptionnels
 Reprises sur amortissements et provisions
 Transferts de charges
 Recettes de fonctionnement − Total

0,00 
 

495 000,00 

 
 

0,00 
0,00 

3 454 000,00 
104 282,00 

4 276 097,00 
0,00 

 
8 329 379,00 

 
0,00 

 

0,00 
0,00 

 
 
 

0,00 
578 130,00 

0,00 
0,00 

578 130,00 

0,00 
0,00 

495 000,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

3 454 000,00 
104 282,00 

4 854 227,00 
0,00 
0,00 

8 907 509,00 

 10
 13
 14
 15
 16
 18

 20
 21
 22
 23
 26
 27
 28
 29
 39

 4582
 481
 3...
 021
 

 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106)
 Subventions d’investissement
 Provisions réglementées et amortissements dérogatoires
 Provisions pour risques et charges (5)
 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
 Compte de liaison : affectation (budgets annexes−régies non
personnalisées)
 Immobilisations incorporelles
 Immobilisations corporelles
 Immobilisations reçues en affectation ou en concession
 Immobilisations en cours
 Participations et créances rattachées à de participations
 Autres immobilisations financières
 Amortissements des immobilisations
 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5)
 Provisions pour dépréciation (à l’exception des comptes 392
et 397) (5)
 Opérations pour compte de tiers (7)
 Charges à répartir sur plusieurs exercices
 Stocks et en−cours
 Virement à la section d’exploitation
 Recettes d’investissement − Total

6 832,00 
2 750 000,00 

 
 

2 650 000,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

 
 
 

0,00 
 
 
 

5 406 832,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

350 000,00 
0,00 

32 776,00 
2 684 287,00 

0,00 
0,00 

0,00 
43 448,00 

0,00 
2 031 987,00 
5 142 498,00 

6 832,00 
2 750 000,00 

0,00 
0,00 

2 650 000,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

350 000,00 
0,00 

32 776,00 
2 684 287,00 

0,00 
0,00 

0,00 
43 448,00 

0,00 
2 031 987,00 

10 549 330,00 

Opérations réellesINVESTISSEMENT TOTALOpérations d’ordre

II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 − RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

EXPLOITATION

INVESTISSEMENT

Opérations réelles

Opérations réelles

Opérations d’ordre

Opérations d’ordre

TOTAL

TOTAL
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION − DETAIL DES DEPENSES

III
A1

011

6061 

60611

6063
6132

6152

617

6188

6226

6227

6228

627
63512

012

6215

014

65

6541

658

66

66111

66112

668

67
6711

672

673

678

68

6865

69

022

023
042

6811

6812

043

Charges à caractère général

Fournitures non stockables (eau,énergie...)

Eaux et assainissement

Fournitures d’entretien et de petit équipement
Locations immobilières

Entretien et réparations sur biens immobiliers

Etudes et recherches

Autres frais divers

Honoraires

Frais d’actes et de contentieux

Rémunérations d’intermédiaires et honoraires − Divers

Services bancaires et assimilés
Taxes foncières

Charges de personnel et frais assimilés

Personnel affecté par la collectivité de rattachement

Atténuation de produits

Autres charges de gestion courante

Créances admises en non−valeur

Charges diverses de gestion courante

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES
SERVICES (a) = (011+012+014+65)
Charges financières

Intérêts réglés à l’échéance

Intérêts − Rattachement des ICNE

  Calcul du 66112

    Montant des ICNE de l’exercice = 275.025,83

    Montant de l’exercice N−1 = 290.605,83

Autres charges financières

Charges exceptionnelles
Intérêts moratoires et pénalités sur marchés

Reversement de l’excédent à la collectivité de
rattachement
Titres annulés (sur exercices antérieurs)

Autres charges exceptionnelles

Dotations aux amortissements et aux provisions

Dotations aux provisions pour risques et charges
financiers
Impôts sur les bénéfices et assimilés

Dépenses imprévues

TOTAL DES DEPENSES REELLES =
a+b+c+d+e+f
Virement à la section d’investissement
Opérations d’ordre de transfert entre sections

Dotations aux amortissements des immobilisations
incorporelles et corporelles
Dotations aux amortissements des charges
d’exploitations à répartir
TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT
Opérations d’ordre à l’intérieur de la section de
fonctionnement
TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION
L’EXERCICE (= Total des opérations réelles et
d’ordre)

1 316 220,00

20 000,00

0,00

5 000,00
60 220,00

100 000,00

280 000,00

0,00

50 000,00

50 000,00

91 000,00

10 000,00
650 000,00

330 000,00

330 000,00

0,00

40 000,00

40 000,00

0,00

1 686 220,00

1 972 526,00

1 625 021,00

−16 045,00

363 550,00

271 000,00
5 000,00

200 000,00

65 000,00

1 000,00

600 000,00

600 000,00

0,00

0,00

4 529 746,00

2 262 903,00
2 305 448,00

2 262 000,00

43 448,00

4 568 351,00

0,00

4 568 351,00

9 098 097,00

1 058 190,00

0,00

25 000,00

5 000,00
60 220,00

89 838,00

60 000,00

2 000,00

50 000,00

50 000,00

91 000,00

15 132,00
610 000,00

330 000,00

330 000,00

0,00

20 015,00

19 915,00

100,00

1 408 205,00

1 735 944,00

1 430 208,00

−15 580,00

321 316,00

503 638,00
7 338,00

470 000,00

25 300,00

1 000,00

500 000,00

500 000,00

0,00

0,00

4 147 787,00

2 031 987,00
2 727 735,00

2 684 287,00

43 448,00

4 759 722,00

0,00

4 759 722,00

8 907 509,00

1 058 190,00

0,00

25 000,00

5 000,00
60 220,00

89 838,00

60 000,00

2 000,00

50 000,00

50 000,00

91 000,00

15 132,00
610 000,00

330 000,00

330 000,00

0,00

20 015,00

19 915,00

100,00

1 408 205,00

1 735 944,00

1 430 208,00

−15 580,00

321 316,00

503 638,00
7 338,00

470 000,00

25 300,00

1 000,00

500 000,00

500 000,00

0,00

0,00

4 147 787,00

2 031 987,00
2 727 735,00

2 684 287,00

43 448,00

4 759 722,00

0,00

4 759 722,00

8 907 509,00

Chap / art Libellé (1) Pour mémoire
Budget précédent (2)

Propositions nouvelles (3) Vote (4)

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 8 907 509,00

14

Ville de Grenoble - Stationnement



III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION − DETAIL DES RECETTES

III
A 2

013

70

701

7083

7087

73

74

75
751

752

757

76

 

 

 

768

77
774

78

042

777

043

Atténuations de charges

Ventes de produits fabriqués, prestations de services,
marchandises
Ventes de produits finis et intermédiaires

Locations diverses

Remboursements de frais

Impôts et taxes

Subventions d’exploitations

Autres produits de gestion courante
Redevances pour concessions, brevets, licences,
marques, procédés, droits et valeurs similaires
Revenus des immeubles non affectés aux activités
professionnelles
Redevances versées par les fermiers et concessionnaires

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES
SERVICES (a) = 013+70+73+74+75
Produits financiers

  Calcul de 7622

    Montant des ICNE de l’exercice = 104 282,00

    Montant de l’exercice N−1 = 0,00

Autres produits financiers

Produits exceptionnels
Subventions exceptionnelles

Reprises sur amortissements et provisions

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d
Opérations d’ordre de transfert entre sections

Quote−part des subventions d’investissement virée au
résultat de l’exercice
Opérations d’ordre à l’intérieur de la section de
fonctionnement
TOTAL DES RECETTES D’ORDRE

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE (= Total des opérations réelles et
d’ordre)

0,00

778 000,00

478 000,00

70 000,00

230 000,00

0,00

0,00

3 315 000,00
39 000,00

668 000,00

2 608 000,00

4 093 000,00

107 000,00

107 000,00

4 276 097,00
4 276 097,00

0,00

8 476 097,00
622 000,00

622 000,00

0,00

622 000,00

9 098 097,00

0,00

495 000,00

0,00

35 000,00

460 000,00

0,00

0,00

3 454 000,00
41 000,00

750 000,00

2 663 000,00

3 949 000,00

104 282,00

104 282,00

4 276 097,00
4 276 097,00

0,00

8 329 379,00
578 130,00

578 130,00

0,00

578 130,00

8 907 509,00

0,00

495 000,00

0,00

35 000,00

460 000,00

0,00

0,00

3 454 000,00
41 000,00

750 000,00

2 663 000,00

3 949 000,00

104 282,00

104 282,00

4 276 097,00
4 276 097,00

0,00

8 329 379,00
578 130,00

578 130,00

0,00

578 130,00

8 907 509,00

Chap / art Libellé Pour mémoire Propositions
nouvelles

Vote

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 8 907 509,00

III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION − DETAIL DES RECETTES

Chap / art Libellé (1) Pour mémoire
  Budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
B 1

20

2031 

21

2115 

2131 

22

23

2313 

238 

10

13

1335

16

1641

16441

18

26

27

020

4581

040

13911

13915

13916

13918

041

2313.

2762. 

Immobilisations incorporelles

Frais d’études

Immobilisations corporelles

Terrains bâtis

Bâtiments

Immobilisations reçues en affectation ou en concession

Immobilisations en cours

Constructions en cours

Avances et acomptes versés sur commandes d’immobilisations corporelles

Total des dépenses d’équipement
Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d’investissement

Participations pour non−réalisation d’aires de stationnement

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts en euro

Emprunts assortis d’une option de tirage sur ligne de trésorerie −
Opérations afférentes à l’emprunt
Compte de liaison : affectation (budgets annexes−régies non
personnalisées)
Participations et créances rattachées à de participations

Autres immobilisations financières

Dépenses imprévues

Total des dépenses financières
Opérations pour le compte de tiers (dépenses)

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers

TOTAL DEPENSES REELLES
Opérations d’ordre de transfert entre sections

Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Etat et
établissements nationaux
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Groupements
de collectivités
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Autres
établissements publics locaux
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Autres

Opérations patrimoniales

Constructions en cours

Créance sur transfert de droits à déduction de T.V.A. ordre

TOTAL DEPENSES D’ORDRE

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

100 000,00

100 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

6 924 974,00

6 924 974,00

0,00

7 024 974,00
0,00

0,00

0,00

2 419 571,00

2 342 524,00

77 047,00

0,00

0,00

0,00

0,00

2 419 571,00
0,00

0,00

9 444 545,00
622 000,00

0,00

204 000,00

417 000,00

1 000,00

851 150,00

0,00

851 150,00

1 473 150,00

10 917 695,00

150 000,00

150 000,00

470 000,00

400 000,00

70 000,00

0,00

6 302 023,00

5 302 023,00

1 000 000,00

6 922 023,00
0,00

15 000,00

15 000,00

2 651 401,00

2 574 340,00

77 061,00

0,00

0,00

0,00

0,00

2 666 401,00
0,00

0,00

9 588 424,00
578 130,00

12 380,00

203 340,00

350 790,00

11 620,00

382 776,00

350 000,00

32 776,00

960 906,00

10 549 330,00

150 000,00

150 000,00

470 000,00

400 000,00

70 000,00

0,00

6 302 023,00

5 302 023,00

1 000 000,00

6 922 023,00
0,00

15 000,00

15 000,00

2 651 401,00

2 574 340,00

77 061,00

0,00

0,00

0,00

0,00

2 666 401,00
0,00

0,00

9 588 424,00
578 130,00

12 380,00

203 340,00

350 790,00

11 620,00

382 776,00

350 000,00

32 776,00

960 906,00

10 549 330,00

Chap / art Libellé (1) Pour mémoire
Budget précédent(2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 549 330,00

III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES DEPENSES
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES RECETTES

III
B 2

13

1311

1315

1318

1335

16

1641

20

21

22

23

10

10222

18

26

27

2762  

4582

021

040

28031

28131

28135

28151

28154

28181

28183

28184

28188

4818

041

2031.

2313.

238.

2762. 

Subventions d’investissement

Subventions d’équipement reçues de l’Etat et
établissements nationaux
Subventions d’équipement reçues des groupements
de collectivités
Autres subventions d’équipement reçues

Participations pour non−réalisation d’aires de
stationnement
Emprunts et dettes assimilées

Emprunts en euro

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation ou en
concession
Immobilisations en cours

Total des recettes d’équipement
Dotations, fonds divers et réserves

FCTVA

Compte de liaison : affectation (budgets annexes−
régies non personnalisées)
Participations et créances rattachées à de
participations
Autres immobilisations financières

Créance sur transfert de droits à déduction de
T.V.A.
Total des recettes financières
Opérations pour le compte de tiers (recettes)

Total des dépenses d’opérations pour compte de
tiers
TOTAL DES RECETTES REELLES

Virement à la section d’exploitation

Opérations d’ordre de transfert entre sections

Amortissements des frais d’études

Amortissements des bâtiments

Amortissements des installations générales,
agencements, aménagements de constructions
Amortissements des installations complexes
spécialisées
Amortissements du matériel industriel

Amortissements des installations générales,
agencements et aménagements divers
Amortissements des matériels de bureau de
matériels informatiques
Amortissements du mobilier

Amortissements des autres immobilisations
corporelles
Charges à étaler

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT
DE LA SECTION D’EXPLOITATION
Opérations patrimoniales

Frais d’études

Constructions en cours

Avances et acomptes versés sur commandes
d’immobilisations corporelles
Créance sur transfert de droits à déduction de
T.V.A. ordre
TOTAL DES RECETTES D’ORDRE

TOTAL DES RECETTES
D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE (=
Total des dépenses réelles et d’ordre)

2 245 000,00

495 000,00

0,00

1 650 000,00

100 000,00

2 400 000,00

2 400 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

4 645 000,00
2 044,00

2 044,00

0,00

0,00

851 150,00

851 150,00

853 194,00
0,00

0,00

5 498 194,00

2 262 903,00

2 305 448,00

10 000,00

1 525 000,00

35 000,00

220 000,00

210 000,00

250 000,00

1 000,00

1 000,00

10 000,00

43 448,00

4 568 351,00

851 150,00

6 145,00

845 005,00

0,00

0,00

5 419 501,00

10 917 695,00

2 750 000,00

2 300 000,00

450 000,00

0,00

0,00

2 650 000,00

2 650 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

5 400 000,00
6 832,00

6 832,00

0,00

0,00

0,00

0,00

6 832,00
0,00

0,00

5 406 832,00

2 031 987,00

2 727 735,00

27 000,00

1 594 310,00

32 110,00

578 007,00

205 370,00

240 570,00

1 000,00

380,00

5 540,00

43 448,00

4 759 722,00

382 776,00

0,00

0,00

350 000,00

32 776,00

5 142 498,00

10 549 330,00

2 750 000,00

2 300 000,00

450 000,00

0,00

0,00

2 650 000,00

2 650 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

5 400 000,00
6 832,00

6 832,00

0,00

0,00

0,00

0,00

6 832,00
0,00

0,00

5 406 832,00

2 031 987,00

2 727 735,00

27 000,00

1 594 310,00

32 110,00

578 007,00

205 370,00

240 570,00

1 000,00

380,00

5 540,00

43 448,00

4 759 722,00

382 776,00

0,00

0,00

350 000,00

32 776,00

5 142 498,00

10 549 330,00

Chap / art Libellé Pour mémoire Propositions
nouvelles

Vote

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 549 330,00

III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES RECETTES

Chap / art Libellé (1) Pour mémoire
  Budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)
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IV − ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES − DEPENSES

IV
A4.1

A4.1 − DETAIL DES OPERATIONS FINANCIERES EN DEPENSES

Art Libellé Dépenses votées

16

1641

16441

10

13

1335

26

27

020

13911

13915

13916

13918

481

3 244 531,00

3 244 531,00

2 651 401,00

2 574 340,00

77 061,00

15 000,00

0,00

15 000,00

15 000,00

0,00

0,00

0,00

578 130,00

578 130,00

12 380,00

203 340,00

350 790,00

11 620,00

0,00

0,00

0,00

DEPENSES TOTALES

HORS CHARGES TRANSFEREES

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts en euro

Emprunts assortis d’une option de tirage sur ligne de trésorerie −
Opérations afférentes à l’emprunt
Autres dépenses financières (sous−total)

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d’investissement

Participations pour non−réalisation d’aires de stationnement

Participations et créances rattachées à de participations

Autres immobilisations financières

Dépenses imprévues

Transferts entre sections

Reprises sur autofinancement antérieur

Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Etat et
établissements nationaux
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat −
Groupements de collectivités
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Autres
établissements publics locaux
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Autres

Charges transférées

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Production immobilisée
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IV − ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES − RECETTES

IV
A4.2

A4.2 − DETAIL DES OPERATIONS FINANCIERES EN RECETTES

Art Libellé Recettes votées

10222

1335

2762  

28031

28131

28135

28151

28154

28181

28183

28184

28188

4818

021

RECETTES(RESSOURCES PROPRES)

Ressources propres externes
FCTVA

Autres recettes financières
Participations pour non−réalisation d’aires de stationnement

Créance sur transfert de droits à déduction de T.V.A.

Transferts entre sections

Amortissements des frais d’études

Amortissements des bâtiments

Amortissements des installations générales, agencements,
aménagements de constructions
Amortissements des installations complexes spécialisées

Amortissements du matériel industriel

Amortissements des installations générales, agencements et
aménagements divers
Amortissements des matériels de bureau de matériels informatiques

Amortissements du mobilier

Amortissements des autres immobilisations corporelles

Charges à étaler

Virement de la section exploitation

4 766 554,00

6 832,00
6 832,00

0,00
0,00

0,00

2 727 735,00

27 000,00

1 594 310,00

32 110,00

578 007,00

205 370,00

240 570,00

1 000,00

380,00

5 540,00

43 448,00

2 031 987,00

RESULTATS REPORTES ET AFFECTATION

D001 Déficit d’investissement reporté 0,00

R001

R 1064

R 1068

Excédent d’investissement reporté

Réserves réglementées (affectation des plus−
values de cessions)

Excédent de fonctionnement capitalisé

0,00

0,00

0,00

Dépenses financières (hors dépenses des c/16449 et c/166)

Recettes financières

Solde des opérations financières

Solde net hors charges transférées (1)

3 244 531,00

4 766 554,00

1 522 023,00

1 522 023,00

Montant

(1) Ces charges pouvant être financées par emprunt.
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ACTIVITES ECONOMIQUES
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Ville de Grenoble − Activités économiques GAFOR

REPUBLIQUE FRANCAISE

BUDGET PRIMITIF

ANNEE 2014

Activités économiques 

M40
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D’ENSEMBLE

II
A1

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES AU
TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

6 443 743,00 6 443 743,00

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION (3) 6 443 743,00 6 443 743,00

CREDITS D’INVESTISSEMENT VOTES AU TITRE
DU PRESENT BUDGET (1) (y compris les comptes
1064 et 1068)

6 305 086,00 6 305 086,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT (3) 6 305 086,00 6 305 086,00

TOTAL DU BUDGET (3) 12 748 829,00 12 748 829,00

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions
modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans
sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas
de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait
au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes, il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au
31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent
telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre
au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.
     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.

II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D’ENSEMBLE

EXPLOITATION

INVESTISSEMENT

TOTAL

DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION − CHAPITRES

II
A2

011
012
014
65

66
67
68
69
022

023
042
043

Charges à caractère général
Charges de personnel et frais assimilés
Atténuation de produits
Autres charges de gestion courante
Total des dépenses de gestion des services
Charges financières
Charges exceptionnelles
Dotations aux prov. et aux dépréciations (4)
Impôts sur les bénéfices et assimilés (5)
Dépenses imprévues
Total des dépenses réelles d’exploitation
Virement de la section d’investissement (6)
Opé. d’ordre de transfert entre sections (6)
Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. d’exp.
Total des dépenses d’ordre d’exploitation
TOTAL

2 065 700,00
140 000,00

0,00
20 000,00

2 225 700,00
937 430,00
130 000,00

0,00
0,00
0,00

3 293 130,00
980 077,00

1 818 421,00
0,00

2 798 498,00
6 091 628,00

2 197 045,00
140 000,00

0,00
20 000,00

2 357 045,00
803 219,00
130 000,00

0,00
0,00
0,00

3 290 264,00
1 339 351,00
1 814 128,00

0,00
3 153 479,00
6 443 743,00

2 197 045,00
140 000,00

0,00
20 000,00

2 357 045,00
803 219,00
130 000,00

0,00
0,00
0,00

3 290 264,00
1 339 351,00
1 814 128,00

0,00
3 153 479,00
6 443 743,00

013

70

73

74

75

76

77

78

042

043

Atténuations de charges

Ventes de produits fabriqués, prestations ...

Produits issus de la fiscalité (7)

Subventions d’exploitation

Autres produits de gestion courante

Total des recettes de gestion des services
Produits financiers

Produits exceptionnels

Reprises sur prov. et sur dépréciations (4)

Total des recettes réelles d’exploitation
Opé. d’ordre de transfert entre sections (6)

Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. d’exp. (6)

Total des recettes d’ordre d’exploitation

TOTAL

0,00

770 000,00

0,00

0,00

3 408 195,00

4 178 195,00
0,00

1 457 974,00

0,00

5 636 169,00
455 459,00

0,00

455 459,00
6 091 628,00

0,00

790 000,00

0,00

0,00

3 740 868,00

4 530 868,00
0,00

1 402 317,00

0,00

5 933 185,00
510 558,00

0,00

510 558,00
6 443 743,00

0,00

790 000,00

0,00

0,00

3 740 868,00

4 530 868,00
0,00

1 402 317,00

0,00

5 933 185,00
510 558,00

0,00

510 558,00
6 443 743,00

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU
PROFIT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT (11)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles d’exploitation sur les dépenses
réelles d’exploitation. Il sert à financer le remboursement du capital de la
dette et les nouveaux investissements de la régie.

2 642 921,00

2 197 045,00
140 000,00

0,00
20 000,00

2 357 045,00
803 219,00
130 000,00

0,00
0,00
0,00

3 290 264,00
1 339 351,00
1 814 128,00

0,00
3 153 479,00
6 443 743,00

0,00

790 000,00

0,00

0,00

3 740 868,00

4 530 868,00
0,00

1 402 317,00

0,00

5 933 185,00
510 558,00

0,00

510 558,00
6 443 743,00

(1) Cf. I − Modalités de vote.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi−budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Ce chapitre n’existe pas en M49.
(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(7) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
(8) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(9) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IVA7).
(10) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(11) Solde de l’opération DE 023 + DE 042 − RE 042 ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 − DI 040.

II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION − CHAPITRES

DEPENSES D’EXPLOITATION

RECETTES D’EXPLOITATION

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser
N−1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR+vote)

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser
N−1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR+vote)

Pour information :
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − CHAPITRES

II
A3

20
21
22
23

10
13
16
18
26
27
020

4581

040
041

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations reçues en affectation
Immobilisations en cours
Total des opérations d’équipement
Total des dépenses d’équipement
Dotations, fonds divers et réserves
Subventions d’investissement
Emprunts et dettes assimilées
Comptes de liaison : affectation à ... (8)
Participations et créances rattachées à des particip.
Autres immobilisations financières
Dépenses imprévues
Total des dépenses financières
Total des opérations pour compte de tiers (9)
Total des dépenses réelles d’investissement
Opé. d’ordre de transfert entre sections (6)
Opérations patrimoniales (6)
Total des dépenses d’ordre d’investissement
TOTAL

0,00
820 000,00

0,00
2 750 000,00

0,00
3 570 000,00

0,00
0,00

2 359 520,00
0,00
0,00
0,00
0,00

2 359 520,00
0,00

5 929 520,00
455 459,00
84 450,00

539 909,00
6 469 429,00

60 000,00
610 000,00

0,00
2 618 358,00

0,00
3 288 358,00

0,00
0,00

2 506 170,00
0,00
0,00
0,00
0,00

2 506 170,00
0,00

5 794 528,00
510 558,00

0,00
510 558,00

6 305 086,00

60 000,00
610 000,00

0,00
2 618 358,00

0,00
3 288 358,00

0,00
0,00

2 506 170,00
0,00
0,00
0,00
0,00

2 506 170,00
0,00

5 794 528,00
510 558,00

0,00
510 558,00

6 305 086,00

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser N−
1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE 

13
16
20
21
22
23

10
106
165
18
26
27

4582

021
040
041

Subventions d’investissement
Emprunts et dettes assimilées
Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations reçues en affectation
Immobilisations en cours
Total des recettes d’équipement
Dotations, fonds divers et réserves
Réserves (10)
Dépôts et cautionnements reçus
Comptes de liaison : affectation à ... (8)
Participations et créances rattachées à des particip.
Autres immobilisations financières
Total des recettes financières
Total des opérations pour comptes de tiers (9)
Total des recettes réelles d’investissement
Virement de la section d’exploitation (6)
Opé. d’ordre de transfert entre sections (6)
Opérations patrimoniales (6)
Total des recettes d’ordre d’investissement
TOTAL

956 160,00
2 630 321,00

0,00
0,00
0,00
0,00

3 586 481,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

3 586 481,00
980 077,00

1 818 421,00
84 450,00

2 882 948,00
6 469 429,00

618 062,00
2 533 545,00

0,00
0,00
0,00
0,00

3 151 607,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

3 151 607,00
1 339 351,00
1 814 128,00

0,00
3 153 479,00
6 305 086,00

618 062,00
2 533 545,00

0,00
0,00
0,00
0,00

3 151 607,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

3 151 607,00
1 339 351,00
1 814 128,00

0,00
3 153 479,00
6 305 086,00

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser
N−1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3)

TOTAL
(= RAR+vote)

TOTAL
(= RAR+vote)

2 642 921,00

60 000,00
610 000,00

0,00
2 618 358,00

0,00
3 288 358,00

0,00
0,00

2 506 170,00
0,00
0,00
0,00
0,00

2 506 170,00
0,00

5 794 528,00
510 558,00

0,00
510 558,00

6 305 086,00

618 062,00
2 533 545,00

0,00
0,00
0,00
0,00

3 151 607,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

3 151 607,00
1 339 351,00
1 814 128,00

0,00
3 153 479,00
6 305 086,00

II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − CHAPITRES

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser
N−1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR+vote)

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser
N−1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR+vote)

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles d’exploitation sur les dépenses réelles d’exploitation.
Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU
PROFIT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT (11)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

II
B1

Opérations réelles TOTALOpérations d’ordre

 011
 012
 014
 60
 65
 66
 67
 68
 69
 71
 022
 023
 

 Charges à caractère général
 Charges de personnel et frais assimilés
 Atténuation de produits
 Achats et variation des stocks (3)
 Autres charges de gestion courante
 Charges financières
 Charges exceptionnelles
 Dotations aux amortissements et aux provisions
 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4)
 Production stockée (ou déstockage) (3)
 Dépenses imprévues
 Virement à la section d’investissement
 Dépenses de fonctionnement − Total

2 197 045,00 
140 000,00 

0,00 
 

20 000,00 
803 219,00 
130 000,00 

0,00 
0,00 

 
0,00 

 
3 290 264,00 

 
 
 

0,00 
 

0,00 
288 300,00 

1 525 828,00 
 

0,00 
 

1 339 351,00 
3 153 479,00 

2 197 045,00 
140 000,00 

0,00 
0,00 

20 000,00 
803 219,00 
418 300,00 

1 525 828,00 
0,00 
0,00 
0,00 

1 339 351,00 
6 443 743,00 

 10
 13
 14
 15
 16
 18

 
 20
 21
 22
 23
 26
 27
 28
 29
 39

 3...
 481
 4581
 020
 

 Dotations, fonds divers et réserves
 Subventions d’investissement
 Provisions réglementées et amortissements dérogatoires
 Provisions pour risques et charges (5)
 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
 Compte de liaison : affectation (budgets annexes−régies non
personnalisées)
 Total des opérations d’équipement
 Immobilisations incorporelles (6)
 Immobilisations corporelles (6)
 Immobilisations reçues en affectation ou en concession (6)
 Immobilisations en cours (6)
 Participations et créances rattachées à des participations
 Autres immobilisations financières
 Amortissements des immobilisations
 Provisions pour dépréciation des immobilisations
 Provisions pour dépréciation (à l’exception des comptes 392
et 397)
 Stocks et en−cours
 Charges à répartir sur plusieurs exercices
 Opérations pour compte de tiers (7)
 Dépenses imprévues
 Dépenses d’investissement − Total

0,00 
0,00 

 
 

2 506 170,00 
0,00 

0,00 
60 000,00 

610 000,00 
0,00 

2 618 358,00 
0,00 
0,00 

 
 
 

 
 

0,00 
0,00 

5 794 528,00 

0,00 
510 558,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

 
510 558,00 

0,00 
510 558,00 

0,00 
0,00 

2 506 170,00 
0,00 

0,00 
60 000,00 

610 000,00 
0,00 

2 618 358,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

6 305 086,00 

Opérations réellesINVESTISSEMENT TOTALOpérations d’ordre

II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 − DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

EXPLOITATION

INVESTISSEMENT

Opérations réelles (1)

Opérations réelles (1)

Opérations d’ordre (2)

Opérations d’ordre (2) TOTAL

TOTAL

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d´ordre semi−budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d´ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n´existe pas en M49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d´équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(8) Ce chapitre existe uniquement en M41, en M43 et en M44.
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

II
B2

Opérations réellesEXPLOITATION TOTALOpérations d’ordre

 013
 60
 70

 71
 72
 73
 74
 75
 76
 77
 78
 79
 

 Atténuations de charges
 Achats et variation des stocks (3)
 Ventes de produits fabriqués, prestations de services,
marchandises
 Production stockée (ou déstockage) (3)
 Production immobilisée
 Impôts et taxes (hors 731) (8)
 Subventions d’exploitation
 Autres produits de gestion courante
 Produits financiers
 Produits exceptionnels
 Reprises sur amortissements et provisions
 Transferts de charges
 Recettes de fonctionnement − Total

0,00 
 

790 000,00 

 
 

0,00 
0,00 

3 740 868,00 
0,00 

1 402 317,00 
0,00 

 
5 933 185,00 

 
0,00 

 

0,00 
0,00 

 
 
 

0,00 
510 558,00 

0,00 
0,00 

510 558,00 

0,00 
0,00 

790 000,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

3 740 868,00 
0,00 

1 912 875,00 
0,00 
0,00 

6 443 743,00 

 10
 13
 14
 15
 16
 18

 20
 21
 22
 23
 26
 27
 28
 29
 39

 4582
 481
 3...
 021
 

 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106)
 Subventions d’investissement
 Provisions réglementées et amortissements dérogatoires
 Provisions pour risques et charges (5)
 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
 Compte de liaison : affectation (budgets annexes−régies non
personnalisées)
 Immobilisations incorporelles
 Immobilisations corporelles
 Immobilisations reçues en affectation ou en concession
 Immobilisations en cours
 Participations et créances rattachées à des participations
 Autres immobilisations financières
 Amortissements des immobilisations
 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5)
 Provisions pour dépréciation (à l’exception des comptes 392
et 397) (5)
 Opérations pour compte de tiers (7)
 Charges à répartir sur plusieurs exercices
 Stocks et en−cours
 Virement de la section d’exploitation
 Recettes d’investissement − Total

0,00 
618 062,00 

 
 

2 533 545,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

 
 
 

0,00 
 
 
 

3 151 607,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
288 300,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

1 525 828,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

1 339 351,00 
3 153 479,00 

0,00 
618 062,00 

0,00 
0,00 

2 533 545,00 
0,00 

0,00 
288 300,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

1 525 828,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

1 339 351,00 
6 305 086,00 

Opérations réellesINVESTISSEMENT TOTALOpérations d’ordre

II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 − RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

EXPLOITATION

INVESTISSEMENT

Opérations réelles

Opérations réelles

Opérations d’ordre

Opérations d’ordre

TOTAL

TOTAL
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION − DETAIL DES DEPENSES

III
A1

011

6061 

6063

6132
614

6152

6168

617

6226

6262

6283

63512
637

012

6215

6218

014

65

6541

66
66111

66112

668

67

6711
673

6743

68

69

022

023

042
675.

6811

043

Charges à caractère général

Fournitures non stockables (eau,énergie...)

Fournitures d’entretien et de petit équipement

Locations immobilières
Charges locatives et de copropriété

Entretien et réparations sur biens immobiliers

Autres primes d’assurance

Etudes et recherches

Honoraires

Frais de télécommunications

Frais de nettoyage des locaux

Taxes foncières
Autres impôts, taxes et versements assimilées (autres
organismes)
Charges de personnel et frais assimilés

Personnel affecté par la collectivité de rattachement

Autre personnel extérieur

Atténuation de produits

Autres charges de gestion courante

Créances admises en non−valeur

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES
SERVICES (a) = (011+012+014+65)
Charges financières
Intérêts réglés à l’échéance

Intérêts − Rattachement des ICNE

  Calcul du 66112

    Montant des ICNE de l’exercice = 170.170,37

    Montant de l’exercice N−1 = 187.587,37

Autres charges financières

Charges exceptionnelles

Intérêts moratoires et pénalités sur marchés
Titres annulés (sur exercices antérieurs)

Subventions exceptionnelles de fonctionnement

Dotations aux amortissements et aux provisions

Impôts sur les bénéfices et assimilés

Dépenses imprévues

TOTAL DES DEPENSES REELLES =
a+b+c+d+e+f
Virement à la section d’investissement

Opérations d’ordre de transfert entre sections
Valeurs comptables des éléments d’actif cédés

Dotations aux amortissements des immobilisations
incorporelles et corporelles
TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT
Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. de fonct.

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION
L’EXERCICE (= Total des opérations réelles et
d’ordre)

2 065 700,00

209 500,00

1 500,00

25 000,00
100 000,00

90 000,00

30 000,00

0,00

12 000,00

1 200,00

50 300,00

1 533 200,00
13 000,00

140 000,00

0,00

140 000,00

0,00

20 000,00

20 000,00

2 225 700,00

937 430,00
939 475,00

−14 445,00

12 400,00

130 000,00

20 000,00
50 000,00

60 000,00

0,00

0,00

0,00

3 293 130,00

980 077,00

1 818 421,00
434 011,00

1 384 410,00

2 798 498,00

0,00

2 798 498,00

6 091 628,00

2 197 045,00

206 500,00

0,00

25 000,00
78 545,00

203 000,00

30 000,00

15 000,00

12 000,00

1 200,00

54 300,00

1 558 500,00
13 000,00

140 000,00

140 000,00

0,00

0,00

20 000,00

20 000,00

2 357 045,00

803 219,00
810 770,00

−17 417,00

9 866,00

130 000,00

20 000,00
50 000,00

60 000,00

0,00

0,00

0,00

3 290 264,00

1 339 351,00

1 814 128,00
288 300,00

1 525 828,00

3 153 479,00

0,00

3 153 479,00

6 443 743,00

2 197 045,00

206 500,00

0,00

25 000,00
78 545,00

203 000,00

30 000,00

15 000,00

12 000,00

1 200,00

54 300,00

1 558 500,00
13 000,00

140 000,00

140 000,00

0,00

0,00

20 000,00

20 000,00

2 357 045,00

803 219,00
810 770,00

−17 417,00

9 866,00

130 000,00

20 000,00
50 000,00

60 000,00

0,00

0,00

0,00

3 290 264,00

1 339 351,00

1 814 128,00
288 300,00

1 525 828,00

3 153 479,00

0,00

3 153 479,00

6 443 743,00

Chap / art Libellé (1) Pour mémoire
Budget précédent (2)

Propositions nouvelles (3) Vote (4)

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 443 743,00
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION − DETAIL DES RECETTES

III
A 2

013

70

7087

73

74

75

752

76
 

 

 

77

774

775

778 

78

042

777

043

Atténuations de charges

Ventes de produits fabriqués, prestations de services,
marchandises
Remboursements de frais

Impôts et taxes (hors 731)

Subventions d’exploitation

Autres produits de gestion courante

Revenus des immeubles non affectés aux activités
professionnelles
TOTAL = RECETTES DE GESTION DES
SERVICES (a) = 013+70+73+74+75
Produits financiers
  Calcul de 7622

    Montant des ICNE de l’exercice = 0,00

    Montant de l’exercice N−1 = 0,00

Produits exceptionnels

Subventions exceptionnelles

Produits des cessions d’éléments d’actif

Autres produits exceptionnels

Reprises sur amortissements et provisions

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d
Opérations d’ordre de transfert entre sections

Quote−part des subventions d’investissement virée au
résultat de l’exercice
Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. de fonct.

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE (= Total des opérations réelles et
d’ordre)

0,00

770 000,00

770 000,00

0,00

0,00

3 408 195,00

3 408 195,00

4 178 195,00

0,00

1 457 974,00

405 000,00

994 145,00

58 829,00

0,00

5 636 169,00
455 459,00

455 459,00

0,00

455 459,00

6 091 628,00

0,00

790 000,00

790 000,00

0,00

0,00

3 740 868,00

3 740 868,00

4 530 868,00

0,00

1 402 317,00

455 000,00

947 317,00

0,00

0,00

5 933 185,00
510 558,00

510 558,00

0,00

510 558,00

6 443 743,00

0,00

790 000,00

790 000,00

0,00

0,00

3 740 868,00

3 740 868,00

4 530 868,00

0,00

1 402 317,00

455 000,00

947 317,00

0,00

0,00

5 933 185,00
510 558,00

510 558,00

0,00

510 558,00

6 443 743,00

Chap / art Libellé Pour mémoire Propositions
nouvelles

Vote

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 443 743,00

III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION − DETAIL DES RECETTES

Chap / art Libellé (1) Pour mémoire
  Budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
B 1

20

2031 

21

2131 

2151 

2188 

22

23

2313 

10

13

16

1641 

16441

165

18

26

27

020

4581

040

13911

13912

13913

13915

13917

13918

041

2312.

Immobilisations incorporelles

Frais d’études

Immobilisations corporelles

Bâtiments

Installations complexes spécialisées

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation ou en concession

Immobilisations en cours

Constructions en cours

Total des dépenses d’équipement
Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d’investissement

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts en euro

Emprunts assortis d’une option de tirage sur ligne de trésorerie −
Opérations afférentes à l’emprunt
Dépôts et cautionnements reçus

Compte de liaison : affectation (budgets annexes−régies non
personnalisées)
Participations et créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Dépenses imprévues

Total des dépenses financières
Opérations pour le compte de tiers (dépenses)

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers

TOTAL DEPENSES REELLES
Opération d’ordre de section à section

Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Etat et
établissements nationaux
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Régions

Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Départements

Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Groupements
de collectivités
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Budget
communautaire et fonds structurels
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Autres

Opérations patrimoniales

Terrains en cours

TOTAL DEPENSES D’ORDRE

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00

0,00

820 000,00

700 000,00

100 000,00

20 000,00

0,00

2 750 000,00

2 750 000,00

3 570 000,00
0,00

0,00

2 359 520,00

1 899 520,00

440 000,00

20 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

2 359 520,00
0,00

0,00

5 929 520,00
455 459,00

4 000,00

173 167,00

91 000,00

65 000,00

58 292,00

64 000,00

84 450,00

84 450,00

539 909,00

6 469 429,00

60 000,00

60 000,00

610 000,00

610 000,00

0,00

0,00

0,00

2 618 358,00

2 618 358,00

3 288 358,00
0,00

0,00

2 506 170,00

2 046 170,00

440 000,00

20 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

2 506 170,00
0,00

0,00

5 794 528,00
510 558,00

3 460,00

170 163,00

90 080,00

96 914,00

57 316,00

92 625,00

0,00

0,00

510 558,00

6 305 086,00

60 000,00

60 000,00

610 000,00

610 000,00

0,00

0,00

0,00

2 618 358,00

2 618 358,00

3 288 358,00
0,00

0,00

2 506 170,00

2 046 170,00

440 000,00

20 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

2 506 170,00
0,00

0,00

5 794 528,00
510 558,00

3 460,00

170 163,00

90 080,00

96 914,00

57 316,00

92 625,00

0,00

0,00

510 558,00

6 305 086,00

Chap / art Libellé (1) Pour mémoire
Budget précédent(2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 6 305 086,00

III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES DEPENSES
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES RECETTES

III
B 2

13

1312

1315

1318

16

1641 

165

20

21

22

23

10

18

26

27

4582

021

040

2131.

2151.

28131

28135

28151

28181

28183

28184

28188

041

238.

Subventions d’investissement

Subventions d’équipement reçues des régions

Subventions d’équipement reçues des groupements
de collectivités
Autres subventions d’équipement reçues

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts en euro

Dépôts et cautionnements reçus

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation ou en
concession
Immobilisations en cours

Total des recettes d’équipement
Dotations, fonds divers et réserves

Compte de liaison : affectation (budgets annexes−
régies non personnalisées)
Participations et créances rattachées à des
participations
Autres immobilisations financières

Total des recettes financières
Opérations pour le compte de tiers (recettes)

Total des dépenses d’opérations pour compte de
tiers
TOTAL DES RECETTES REELLES

Virement de la section d’exploitation

Opération d’ordre de section à section

Bâtiments

Installations complexes spécialisées

Amortissements des bâtiments

Amortissements des installations générales,
agencements, aménagements de constructions
Amortissements des installations complexes
spécialisées
Amortissements des installations générales,
agencements et aménagements divers
Amortissements des matériels de bureau de
matériels informatiques
Amortissements du mobilier

Amortissements des autres immobilisations
corporelles
TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT
DE LA SECTION D’EXPLOITATION
Opérations patrimoniales

Avances et acomptes versés sur commandes
d’immobilisations corporelles
TOTAL DES RECETTES D’ORDRE

TOTAL DES RECETTES
D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE (=
Total des dépenses réelles et d’ordre)

956 160,00

30 000,00

494 000,00

432 160,00

2 630 321,00

2 610 321,00

20 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

3 586 481,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

3 586 481,00

980 077,00

1 818 421,00

299 104,00

134 907,00

670 000,00

400,00

670 000,00

40 000,00

10,00

3 000,00

1 000,00

2 798 498,00

84 450,00

84 450,00

2 882 948,00

6 469 429,00

618 062,00

0,00

180 000,00

438 062,00

2 533 545,00

2 513 545,00

20 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

3 151 607,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

3 151 607,00

1 339 351,00

1 814 128,00

288 300,00

0,00

1 340 817,00

940,00

148 961,00

31 020,00

0,00

1 759,00

2 331,00

3 153 479,00

0,00

0,00

3 153 479,00

6 305 086,00

618 062,00

0,00

180 000,00

438 062,00

2 533 545,00

2 513 545,00

20 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

3 151 607,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

3 151 607,00

1 339 351,00

1 814 128,00

288 300,00

0,00

1 340 817,00

940,00

148 961,00

31 020,00

0,00

1 759,00

2 331,00

3 153 479,00

0,00

0,00

3 153 479,00

6 305 086,00

Chap / art Libellé Pour mémoire Propositions
nouvelles

Vote

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 6 305 086,00

III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES RECETTES

Chap / art Libellé (1) Pour mémoire
  Budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)
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IV − ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES − DEPENSES

IV
A4.1

A4.1 − DETAIL DES OPERATIONS FINANCIERES EN DEPENSES

Art Libellé Dépenses votées

16

1641 

16441

165

10

13

26

27

020

13911

13912

13913

13915

13917

13918

481

3 016 728,00

3 016 728,00

2 506 170,00

2 046 170,00

440 000,00

20 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

510 558,00

510 558,00

3 460,00

170 163,00

90 080,00

96 914,00

57 316,00

92 625,00

0,00

0,00

0,00

DEPENSES TOTALES

HORS CHARGES TRANSFEREES

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts en euro

Emprunts assortis d’une option de tirage sur ligne de trésorerie −
Opérations afférentes à l’emprunt
Dépôts et cautionnements reçus

Autres dépenses financières (sous−total)

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d’investissement

Participations et créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Dépenses imprévues

Transferts entre sections

Reprises sur autofinancement antérieur

Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Etat et
établissements nationaux
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Régions

Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat −
Départements
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat −
Groupements de collectivités
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Budget
communautaire et fonds structurels
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Autres

Charges transférées

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Production immobilisée
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IV − ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES − RECETTES

IV
A4.2

A4.2 − DETAIL DES OPERATIONS FINANCIERES EN RECETTES

Art Libellé Recettes votées

2131.

2151.

28131

28135

28151

28181

28183

28184

28188

021

RECETTES(RESSOURCES PROPRES)

Ressources propres externes

Autres recettes financières

Transferts entre sections

Bâtiments

Installations complexes spécialisées

Amortissements des bâtiments

Amortissements des installations générales, agencements,
aménagements de constructions
Amortissements des installations complexes spécialisées

Amortissements des installations générales, agencements et
aménagements divers
Amortissements des matériels de bureau de matériels informatiques

Amortissements du mobilier

Amortissements des autres immobilisations corporelles

Virement de la section exploitation

3 153 479,00

0,00

0,00

1 814 128,00

288 300,00

0,00

1 340 817,00

940,00

148 961,00

31 020,00

0,00

1 759,00

2 331,00

1 339 351,00

RESULTATS REPORTES ET AFFECTATION

D001 Déficit d’investissement reporté 0,00

R001

R 1064

R 1068

Excédent d’investissement reporté

Réserves réglementées (affectation des plus−
values de cessions)

Excédent de fonctionnement capitalisé

0,00

0,00

0,00

Dépenses financières (hors dépenses des c/16449 et c/166)

Recettes financières

Solde des opérations financières

Solde net hors charges transférées (1)

3 016 728,00

3 153 479,00

136 751,00

136 751,00

Montant

(1) Ces charges pouvant être financées par emprunt.
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LOCAUX CULTURELS
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Ville de Grenoble − Locaux culturels

REPUBLIQUE FRANCAISE

BUDGET PRIMITIF

ANNEE 2014

Locaux culturels

M40
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D’ENSEMBLE

II
A1

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES AU
TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

2 789 242,00 2 789 242,00

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION (3) 2 789 242,00 2 789 242,00

CREDITS D’INVESTISSEMENT VOTES AU TITRE
DU PRESENT BUDGET (1) (y compris les comptes
1064 et 1068)

5 099 078,00 5 099 078,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT (3) 5 099 078,00 5 099 078,00

TOTAL DU BUDGET (3) 7 888 320,00 7 888 320,00

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions
modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans
sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas
de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait
au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes, il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au
31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent
telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre
au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.
     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.

II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D’ENSEMBLE

EXPLOITATION

INVESTISSEMENT

TOTAL

DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION − CHAPITRES

II
A2

011
012
014
65

66
67
68
69
022

023
042
043

Charges à caractère général
Charges de personnel et frais assimilés
Atténuation de produits
Autres charges de gestion courante
Total des dépenses de gestion des services
Charges financières
Charges exceptionnelles
Dotations aux prov. et aux dépréciations (4)
Impôts sur les bénéfices et assimilés (5)
Dépenses imprévues
Total des dépenses réelles d’exploitation
Virement de la section d’investissement (6)
Opé. d’ordre de transfert entre sections (6)
Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. d’exp.
Total des dépenses d’ordre d’exploitation
TOTAL

203 335,00
0,00
0,00
0,00

203 335,00
468 838,00

2 500,00
0,00
0,00
0,00

674 673,00
384 327,00

1 556 000,00
0,00

1 940 327,00
2 615 000,00

66 000,00
0,00
0,00
0,00

66 000,00
554 528,00

2 000,00
0,00
0,00
0,00

622 528,00
677 314,00

1 489 400,00
0,00

2 166 714,00
2 789 242,00

66 000,00
0,00
0,00
0,00

66 000,00
554 528,00

2 000,00
0,00
0,00
0,00

622 528,00
677 314,00

1 489 400,00
0,00

2 166 714,00
2 789 242,00

013

70

73

74

75

76

77

78

042

043

Atténuations de charges

Ventes de produits fabriqués, prestations ...

Produits issus de la fiscalité (7)

Subventions d’exploitation

Autres produits de gestion courante

Total des recettes de gestion des services
Produits financiers

Produits exceptionnels

Reprises sur prov. et sur dépréciations (4)

Total des recettes réelles d’exploitation
Opé. d’ordre de transfert entre sections (6)

Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. d’exp. (6)

Total des recettes d’ordre d’exploitation

TOTAL

0,00

0,00

0,00

0,00

1 700 000,00

1 700 000,00
0,00

0,00

0,00

1 700 000,00
915 000,00

0,00

915 000,00
2 615 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

1 813 412,00

1 813 412,00
0,00

0,00

0,00

1 813 412,00
975 830,00

0,00

975 830,00
2 789 242,00

0,00

0,00

0,00

0,00

1 813 412,00

1 813 412,00
0,00

0,00

0,00

1 813 412,00
975 830,00

0,00

975 830,00
2 789 242,00

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU
PROFIT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT (11)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles d’exploitation sur les dépenses
réelles d’exploitation. Il sert à financer le remboursement du capital de la
dette et les nouveaux investissements de la régie.

1 190 884,00

66 000,00
0,00
0,00
0,00

66 000,00
554 528,00

2 000,00
0,00
0,00
0,00

622 528,00
677 314,00

1 489 400,00
0,00

2 166 714,00
2 789 242,00

0,00

0,00

0,00

0,00

1 813 412,00

1 813 412,00
0,00

0,00

0,00

1 813 412,00
975 830,00

0,00

975 830,00
2 789 242,00

(1) Cf. I − Modalités de vote.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi−budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Ce chapitre n’existe pas en M49.
(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(7) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
(8) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(9) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IVA7).
(10) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(11) Solde de l’opération DE 023 + DE 042 − RE 042 ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 − DI 040.

II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION − CHAPITRES

DEPENSES D’EXPLOITATION

RECETTES D’EXPLOITATION

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser
N−1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR+vote)

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser
N−1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR+vote)

Pour information :
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − CHAPITRES

II
A3

20
21
22
23

10
13
16
18
26
27
020

4581

040
041

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations reçues en affectation
Immobilisations en cours
Total des opérations d’équipement
Total des dépenses d’équipement
Dotations, fonds divers et réserves
Subventions d’investissement
Emprunts et dettes assimilées
Comptes de liaison : affectation à ... (8)
Participations et créances rattachées à des particip.
Autres immobilisations financières
Dépenses imprévues
Total des dépenses financières
Total des opérations pour compte de tiers (9)
Total des dépenses réelles d’investissement
Opé. d’ordre de transfert entre sections (6)
Opérations patrimoniales (6)
Total des dépenses d’ordre d’investissement
TOTAL

0,00
117 000,00

0,00
3 847 742,00

0,00
3 964 742,00

0,00
0,00

1 025 327,00
0,00
0,00
0,00
0,00

1 025 327,00
0,00

4 990 069,00
915 000,00

0,00
915 000,00

5 905 069,00

0,00
945 299,00

0,00
1 962 065,00

0,00
2 907 364,00

0,00
0,00

1 190 884,00
0,00
0,00
0,00
0,00

1 190 884,00
0,00

4 098 248,00
975 830,00
25 000,00

1 000 830,00
5 099 078,00

0,00
945 299,00

0,00
1 962 065,00

0,00
2 907 364,00

0,00
0,00

1 190 884,00
0,00
0,00
0,00
0,00

1 190 884,00
0,00

4 098 248,00
975 830,00
25 000,00

1 000 830,00
5 099 078,00

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser N−
1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE 

13
16
20
21
22
23

10
106
165
18
26
27

4582

021
040
041

Subventions d’investissement
Emprunts et dettes assimilées
Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations reçues en affectation
Immobilisations en cours
Total des recettes d’équipement
Dotations, fonds divers et réserves
Réserves (10)
Dépôts et cautionnements reçus
Comptes de liaison : affectation à ... (8)
Participations et créances rattachées à des particip.
Autres immobilisations financières
Total des recettes financières
Total des opérations pour comptes de tiers (9)
Total des recettes réelles d’investissement
Virement de la section d’exploitation (6)
Opé. d’ordre de transfert entre sections (6)
Opérations patrimoniales (6)
Total des recettes d’ordre d’investissement
TOTAL

1 234 000,00
2 730 742,00

0,00
0,00
0,00
0,00

3 964 742,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

3 964 742,00
384 327,00

1 556 000,00
0,00

1 940 327,00
5 905 069,00

1 082 072,00
1 825 292,00

0,00
0,00
0,00
0,00

2 907 364,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

2 907 364,00
677 314,00

1 489 400,00
25 000,00

2 191 714,00
5 099 078,00

1 082 072,00
1 825 292,00

0,00
0,00
0,00
0,00

2 907 364,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

2 907 364,00
677 314,00

1 489 400,00
25 000,00

2 191 714,00
5 099 078,00

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser
N−1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3)

TOTAL
(= RAR+vote)

TOTAL
(= RAR+vote)

1 190 884,00

0,00
945 299,00

0,00
1 962 065,00

0,00
2 907 364,00

0,00
0,00

1 190 884,00
0,00
0,00
0,00
0,00

1 190 884,00
0,00

4 098 248,00
975 830,00
25 000,00

1 000 830,00
5 099 078,00

1 082 072,00
1 825 292,00

0,00
0,00
0,00
0,00

2 907 364,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

2 907 364,00
677 314,00

1 489 400,00
25 000,00

2 191 714,00
5 099 078,00

II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − CHAPITRES

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser
N−1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR+vote)

Chap Libellé Pour mémoire
Budget précéd. (1)

Restes à réaliser
N−1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR+vote)

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles d’exploitation sur les dépenses réelles d’exploitation.
Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU
PROFIT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT (11)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

II
B1

Opérations réelles TOTALOpérations d’ordre

 011
 012
 014
 60
 65
 66
 67
 68
 69
 71
 022
 023
 

 Charges à caractère général
 Charges de personnel et frais assimilés
 Atténuation de produits
 Achats et variation des stocks (3)
 Autres charges de gestion courante
 Charges financières
 Charges exceptionnelles
 Dotations aux amortissements et aux provisions
 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4)
 Production stockée (ou déstockage) (3)
 Dépenses imprévues
 Virement à la section d’investissement
 Dépenses de fonctionnement − Total

66 000,00 
0,00 
0,00 

 
0,00 

554 528,00 
2 000,00 

0,00 
0,00 

 
0,00 

 
622 528,00 

 
 
 

0,00 
 

0,00 
0,00 

1 489 400,00 
 

0,00 
 

677 314,00 
2 166 714,00 

66 000,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

554 528,00 
2 000,00 

1 489 400,00 
0,00 
0,00 
0,00 

677 314,00 
2 789 242,00 

 10
 13
 14
 15
 16
 18

 
 20
 21
 22
 23
 26
 27
 28
 29
 39

 3...
 481
 4581
 020
 

 Dotations, fonds divers et réserves
 Subventions d’investissement
 Provisions réglementées et amortissements dérogatoires
 Provisions pour risques et charges (5)
 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
 Compte de liaison : affectation (budgets annexes−régies non
personnalisées)
 Total des opérations d’équipement
 Immobilisations incorporelles (6)
 Immobilisations corporelles (6)
 Immobilisations reçues en affectation ou en concession (6)
 Immobilisations en cours (6)
 Participations et créances rattachées à des participations
 Autres immobilisations financières
 Amortissements des immobilisations
 Provisions pour dépréciation des immobilisations
 Provisions pour dépréciation (à l’exception des comptes 392
et 397)
 Stocks et en−cours
 Charges à répartir sur plusieurs exercices
 Opérations pour compte de tiers (7)
 Dépenses imprévues
 Dépenses d’investissement − Total

0,00 
0,00 

 
 

1 190 884,00 
0,00 

0,00 
0,00 

945 299,00 
0,00 

1 962 065,00 
0,00 
0,00 

 
 
 

 
 

0,00 
0,00 

4 098 248,00 

0,00 
975 830,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

 
0,00 
0,00 
0,00 

25 000,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

 
1 000 830,00 

0,00 
975 830,00 

0,00 
0,00 

1 190 884,00 
0,00 

0,00 
0,00 

945 299,00 
0,00 

1 987 065,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

5 099 078,00 

Opérations réellesINVESTISSEMENT TOTALOpérations d’ordre

II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 − DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

EXPLOITATION

INVESTISSEMENT

Opérations réelles (1)

Opérations réelles (1)

Opérations d’ordre (2)

Opérations d’ordre (2) TOTAL

TOTAL

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d´ordre semi−budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d´ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n´existe pas en M49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d´équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(8) Ce chapitre existe uniquement en M41, en M43 et en M44.
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

II
B2

Opérations réellesEXPLOITATION TOTALOpérations d’ordre

 013
 60
 70

 71
 72
 73
 74
 75
 76
 77
 78
 79
 

 Atténuations de charges
 Achats et variation des stocks (3)
 Ventes de produits fabriqués, prestations de services,
marchandises
 Production stockée (ou déstockage) (3)
 Production immobilisée
 Impôts et taxes (hors 731) (8)
 Subventions d’exploitation
 Autres produits de gestion courante
 Produits financiers
 Produits exceptionnels
 Reprises sur amortissements et provisions
 Transferts de charges
 Recettes de fonctionnement − Total

0,00 
 

0,00 

 
 

0,00 
0,00 

1 813 412,00 
0,00 
0,00 
0,00 

 
1 813 412,00 

 
0,00 

 

0,00 
0,00 

 
 
 

0,00 
975 830,00 

0,00 
0,00 

975 830,00 

0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

1 813 412,00 
0,00 

975 830,00 
0,00 
0,00 

2 789 242,00 

 10
 13
 14
 15
 16
 18

 20
 21
 22
 23
 26
 27
 28
 29
 39

 4582
 481
 3...
 021
 

 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106)
 Subventions d’investissement
 Provisions réglementées et amortissements dérogatoires
 Provisions pour risques et charges (5)
 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
 Compte de liaison : affectation (budgets annexes−régies non
personnalisées)
 Immobilisations incorporelles
 Immobilisations corporelles
 Immobilisations reçues en affectation ou en concession
 Immobilisations en cours
 Participations et créances rattachées à des participations
 Autres immobilisations financières
 Amortissements des immobilisations
 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5)
 Provisions pour dépréciation (à l’exception des comptes 392
et 397) (5)
 Opérations pour compte de tiers (7)
 Charges à répartir sur plusieurs exercices
 Stocks et en−cours
 Virement de la section d’exploitation
 Recettes d’investissement − Total

0,00 
1 082 072,00 

 
 

1 825 292,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

 
 
 

0,00 
 
 
 

2 907 364,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

25 000,00 
0,00 
0,00 

1 489 400,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

677 314,00 
2 191 714,00 

0,00 
1 082 072,00 

0,00 
0,00 

1 825 292,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

25 000,00 
0,00 
0,00 

1 489 400,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

677 314,00 
5 099 078,00 

Opérations réellesINVESTISSEMENT TOTALOpérations d’ordre

II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 − RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

EXPLOITATION

INVESTISSEMENT

Opérations réelles

Opérations réelles

Opérations d’ordre

Opérations d’ordre

TOTAL

TOTAL
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION − DETAIL DES DEPENSES

III
A1

011

6152

618

6281
63512

012

014

65

66

66111

66112

67

6711

68

69

022

023

042

6811

043

Charges à caractère général

Entretien et réparations sur biens immobiliers

Divers

Concours divers (cotisations...)
Taxes foncières

Charges de personnel et frais assimilés

Atténuation de produits

Autres charges de gestion courante

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES
SERVICES (a) = (011+012+014+65)
Charges financières

Intérêts réglés à l’échéance

Intérêts − Rattachement des ICNE
  Calcul du 66112

    Montant des ICNE de l’exercice = 278.318,69

    Montant de l’exercice N−1 = 294.083,69

Charges exceptionnelles

Intérêts moratoires et pénalités sur marchés

Dotations aux amortissements et aux provisions

Impôts sur les bénéfices et assimilés

Dépenses imprévues

TOTAL DES DEPENSES REELLES =
a+b+c+d+e+f
Virement à la section d’investissement

Opérations d’ordre de transfert entre sections

Dotations aux amortissements des immobilisations
incorporelles et corporelles
TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT
Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. de fonct.

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION
L’EXERCICE (= Total des opérations réelles et
d’ordre)

203 335,00

40 000,00

0,00

117 335,00
46 000,00

0,00

0,00

0,00

203 335,00

468 838,00

482 612,00

−13 774,00

2 500,00

2 500,00

0,00

0,00

0,00

674 673,00

384 327,00

1 556 000,00

1 556 000,00

1 940 327,00

0,00

1 940 327,00

2 615 000,00

66 000,00

0,00

20 000,00

0,00
46 000,00

0,00

0,00

0,00

66 000,00

554 528,00

570 293,00

−15 765,00

2 000,00

2 000,00

0,00

0,00

0,00

622 528,00

677 314,00

1 489 400,00

1 489 400,00

2 166 714,00

0,00

2 166 714,00

2 789 242,00

66 000,00

0,00

20 000,00

0,00
46 000,00

0,00

0,00

0,00

66 000,00

554 528,00

570 293,00

−15 765,00

2 000,00

2 000,00

0,00

0,00

0,00

622 528,00

677 314,00

1 489 400,00

1 489 400,00

2 166 714,00

0,00

2 166 714,00

2 789 242,00

Chap / art Libellé (1) Pour mémoire
Budget précédent (2)

Propositions nouvelles (3) Vote (4)

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 789 242,00
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION − DETAIL DES RECETTES

III
A 2

013

70

73

74

75

752

76

 
 

 

77

78

042

777

043

Atténuations de charges

Ventes de produits fabriqués, prestations de services,
marchandises
Impôts et taxes (hors 731)

Subventions d’exploitation

Autres produits de gestion courante

Revenus des immeubles non affectés aux activités
professionnelles
TOTAL = RECETTES DE GESTION DES
SERVICES (a) = 013+70+73+74+75
Produits financiers

  Calcul de 7622
    Montant des ICNE de l’exercice = 0,00

    Montant de l’exercice N−1 = 0,00

Produits exceptionnels

Reprises sur amortissements et provisions

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d
Opérations d’ordre de transfert entre sections

Quote−part des subventions d’investissement virée au
résultat de l’exercice
Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. de fonct.

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE (= Total des opérations réelles et
d’ordre)

0,00

0,00

0,00

0,00

1 700 000,00

1 700 000,00

1 700 000,00

0,00

0,00

0,00

1 700 000,00
915 000,00

915 000,00

0,00

915 000,00

2 615 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

1 813 412,00

1 813 412,00

1 813 412,00

0,00

0,00

0,00

1 813 412,00
975 830,00

975 830,00

0,00

975 830,00

2 789 242,00

0,00

0,00

0,00

0,00

1 813 412,00

1 813 412,00

1 813 412,00

0,00

0,00

0,00

1 813 412,00
975 830,00

975 830,00

0,00

975 830,00

2 789 242,00

Chap / art Libellé Pour mémoire Propositions
nouvelles

Vote

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 789 242,00

III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION − DETAIL DES RECETTES

Chap / art Libellé (1) Pour mémoire
  Budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
B 1

20

21

2131 

2184 

22

23

2313 

10

13

16

1641 

18

26

27

020

4581

040

13911

13912

13913

13917

041

2313.

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Bâtiments

Mobilier

Immobilisations reçues en affectation ou en concession

Immobilisations en cours

Constructions en cours

Total des dépenses d’équipement
Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d’investissement

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts en euro

Compte de liaison : affectation (budgets annexes−régies non
personnalisées)
Participations et créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Dépenses imprévues

Total des dépenses financières
Opérations pour le compte de tiers (dépenses)

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers

TOTAL DEPENSES REELLES
Opération d’ordre de section à section

Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Etat et
établissements nationaux
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Régions

Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Départements

Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Budget
communautaire et fonds structurels
Opérations patrimoniales

Constructions en cours

TOTAL DEPENSES D’ORDRE

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00

117 000,00

117 000,00

0,00

0,00

3 847 742,00

3 847 742,00

3 964 742,00
0,00

0,00

1 025 327,00

1 025 327,00

0,00

0,00

0,00

0,00

1 025 327,00
0,00

0,00

4 990 069,00
915 000,00

540 000,00

220 000,00

150 000,00

5 000,00

0,00

0,00

915 000,00

5 905 069,00

0,00

945 299,00

100 000,00

845 299,00

0,00

1 962 065,00

1 962 065,00

2 907 364,00
0,00

0,00

1 190 884,00

1 190 884,00

0,00

0,00

0,00

0,00

1 190 884,00
0,00

0,00

4 098 248,00
975 830,00

551 310,00

250 570,00

170 850,00

3 100,00

25 000,00

25 000,00

1 000 830,00

5 099 078,00

0,00

945 299,00

100 000,00

845 299,00

0,00

1 962 065,00

1 962 065,00

2 907 364,00
0,00

0,00

1 190 884,00

1 190 884,00

0,00

0,00

0,00

0,00

1 190 884,00
0,00

0,00

4 098 248,00
975 830,00

551 310,00

250 570,00

170 850,00

3 100,00

25 000,00

25 000,00

1 000 830,00

5 099 078,00

Chap / art Libellé (1) Pour mémoire
Budget précédent(2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 5 099 078,00

III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES DEPENSES
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES RECETTES

III
B 2

13

1311

1312

1313

16

1641 

20

21

22

23

10

18

26

27

4582

021

040

28131

28154

28188

041

238.

Subventions d’investissement

Subventions d’équipement reçues de l’Etat et
établissements nationaux
Subventions d’équipement reçues des régions

Subventions d’équipement reçues des départements

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts en euro

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation ou en
concession
Immobilisations en cours

Total des recettes d’équipement
Dotations, fonds divers et réserves

Compte de liaison : affectation (budgets annexes−
régies non personnalisées)
Participations et créances rattachées à des
participations
Autres immobilisations financières

Total des recettes financières
Opérations pour le compte de tiers (recettes)

Total des dépenses d’opérations pour compte de
tiers
TOTAL DES RECETTES REELLES

Virement de la section d’exploitation

Opération d’ordre de section à section

Amortissements des bâtiments

Amortissements du matériel industriel

Amortissements des autres immobilisations
corporelles
TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT
DE LA SECTION D’EXPLOITATION
Opérations patrimoniales

Avances et acomptes versés sur commandes
d’immobilisations corporelles
TOTAL DES RECETTES D’ORDRE

TOTAL DES RECETTES
D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE (=
Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 234 000,00

434 000,00

500 000,00

300 000,00

2 730 742,00

2 730 742,00

0,00

0,00

0,00

0,00

3 964 742,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

3 964 742,00

384 327,00

1 556 000,00

1 550 000,00

2 000,00

4 000,00

1 940 327,00

0,00

0,00

1 940 327,00

5 905 069,00

1 082 072,00

412 000,00

370 000,00

300 072,00

1 825 292,00

1 825 292,00

0,00

0,00

0,00

0,00

2 907 364,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

2 907 364,00

677 314,00

1 489 400,00

1 484 330,00

1 510,00

3 560,00

2 166 714,00

25 000,00

25 000,00

2 191 714,00

5 099 078,00

1 082 072,00

412 000,00

370 000,00

300 072,00

1 825 292,00

1 825 292,00

0,00

0,00

0,00

0,00

2 907 364,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

2 907 364,00

677 314,00

1 489 400,00

1 484 330,00

1 510,00

3 560,00

2 166 714,00

25 000,00

25 000,00

2 191 714,00

5 099 078,00

Chap / art Libellé Pour mémoire Propositions
nouvelles

Vote

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 5 099 078,00

III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES RECETTES

Chap / art Libellé (1) Pour mémoire
  Budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)
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IV − ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES − DEPENSES

IV
A4.1

A4.1 − DETAIL DES OPERATIONS FINANCIERES EN DEPENSES

Art Libellé Dépenses votées

16

1641 

10

13

26

27

020

13911

13912

13913

13917

481

2 166 714,00

2 166 714,00

1 190 884,00

1 190 884,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

975 830,00

975 830,00

551 310,00

250 570,00

170 850,00

3 100,00

0,00

0,00

0,00

DEPENSES TOTALES

HORS CHARGES TRANSFEREES

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts en euro

Autres dépenses financières (sous−total)

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d’investissement

Participations et créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Dépenses imprévues

Transferts entre sections

Reprises sur autofinancement antérieur

Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Etat et
établissements nationaux
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Régions

Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat −
Départements
Subventions d’équipement inscrites au compte de résultat − Budget
communautaire et fonds structurels
Charges transférées

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Production immobilisée
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IV − ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES − RECETTES

IV
A4.2

A4.2 − DETAIL DES OPERATIONS FINANCIERES EN RECETTES

Art Libellé Recettes votées

28131

28154

28188

021

RECETTES(RESSOURCES PROPRES)

Ressources propres externes

Autres recettes financières

Transferts entre sections

Amortissements des bâtiments

Amortissements du matériel industriel

Amortissements des autres immobilisations corporelles

Virement de la section exploitation

2 166 714,00

0,00

0,00

1 489 400,00

1 484 330,00

1 510,00

3 560,00

677 314,00

RESULTATS REPORTES ET AFFECTATION

D001 Déficit d’investissement reporté 0,00

R001

R 1064

R 1068

Excédent d’investissement reporté

Réserves réglementées (affectation des plus−
values de cessions)

Excédent de fonctionnement capitalisé

0,00

0,00

0,00

Dépenses financières (hors dépenses des c/16449 et c/166)

Recettes financières

Solde des opérations financières

Solde net hors charges transférées (1)

2 166 714,00

2 166 714,00

0,00

0,00

Montant

(1) Ces charges pouvant être financées par emprunt.
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Ville de Grenoble − Self Clemenceau 

REPUBLIQUE FRANCAISE

BUDGET PRIMITIF
Voté par nature

ANNEE 2014

M14

POSTE COMPTABLE DE : TP Grenoble Municipale, n°038019
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE  D’ENSEMBLE

II
A1

CREDITS DE FONCTIONNEMENT
VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (1)

1 073 480,00

DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

1 073 480,00

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent
aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice. 
(2)  A servir uniquement en cas  de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements et en
recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées
 (R.2311−11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent  (R.2311−11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.   

FONCTIONNEMENT

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE
FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

+ + +

TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

1 073 480,00 1 073 480,00

= =

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1)
VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

35 586,00 

DEPENSES DE LA SECTION
 D’INVESTISSEMENT

35 586,00 

RECETTES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

INVESTISSEMENT

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

 

 

 

 

+ + +

=

TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

35 586,00 35 586,00 

= =

TOTAL DU BUDGET (3) 1 109 066,00 1 109 066,00 

TOTAL

=
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − CHAPITRES

II
A2

011
012
014

65
656 

66
67
68

022

023
042
043

 Charges à caractère général
 Charges de personnel et frais assimilés
 Atténuations de produits

 Autres charges de gestion courante
 Frais de fonct. des groupes d’élus 

 Total des dépenses de gestion courante
 Charges financières
 Charges exceptionnelles
 Dotations aux provisions (4)

 Dépenses imprévues

 Total des dépenses réelles de fonctionnement

 Virement à la section d’investissement (5)
 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)
 Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. fonct. (5)

 Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 
 Total

502 331,00 
530 566,00 

0,00 

30,00 
0,00 

1 032 927,00 
2 667,00 
2 300,00 

0,00 

0,00 

1 037 894,00 

0,00 
35 586,00 

0,00 

35 586,00 
1 073 480,00 

LibelléChap Vote (3)Propositions 
nouvelles

495 285,00 
520 472,00 

0,00 

30,00 
0,00 

1 015 787,00 
3 132,00 
2 000,00 

0,00 

0,00 

1 020 919,00 

9 924,00 
70 000,00 

0,00 

79 924,00 
1 100 843,00 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

502 331,00 
530 566,00 

0,00 

30,00 
0,00 

1 032 927,00 
2 667,00 
2 300,00 

0,00 

0,00 

1 037 894,00 

0,00 
35 586,00 

0,00 

35 586,00 
1 073 480,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

502 331,00 
530 566,00 

0,00 

30,00 
0,00 

1 032 927,00 
2 667,00 
2 300,00 

0,00 

0,00 

1 037 894,00 

0,00 
35 586,00 

0,00 

35 586,00 
1 073 480,00 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

1 073 480,00 

013

70

73

74

75

76

77

78

042

043

 Atténuations de charges

 Produits des services, du domaine et ventes... 

 Impôts et taxes

 Dotations et participations

 Autres produits de gestion courante

 Total des recettes de gestion courante 
 Produits financiers

 Produits exceptionnels

 Reprises sur provisions (4)

 Total des recettes réelles de fonctionnement

 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)

 Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. fonct. (5)

 Total des recettes d’ordre de fonctionnement
 Total

50 000,00 

428 000,00 

0,00 

0,00 

125 000,00 

603 000,00 
0,00 

470 480,00 

0,00 

1 073 480,00 

0,00 

0,00 

0,00 
1 073 480,00 

LibelléChap Vote (3)Propositions 
nouvelles

50 000,00 

421 843,00 

0,00 

0,00 

624 000,00 

1 095 843,00 
0,00 

5 000,00 

0,00 

1 100 843,00 

0,00 

0,00 

0,00 
1 100 843,00 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

50 000,00 

428 000,00 

0,00 

0,00 

125 000,00 

603 000,00 
0,00 

470 480,00 

0,00 

1 073 480,00 

0,00 

0,00 

0,00 
1 073 480,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

50 000,00 

428 000,00 

0,00 

0,00 

125 000,00 

603 000,00 
0,00 

470 480,00 

0,00 

1 073 480,00 

0,00 

0,00 

0,00 
1 073 480,00 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 

 =             

1 073 480,00 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (11)

35 586,00 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent des recettes
réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l’établissement.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Pour mémoire,

budget précédent
(1)

Pour mémoire,
budget précédent

(1)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − CHAPITRES

II
A2

(1)  cf. p. 4 IB − Modalités de vote.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi−budgétaires.
(5) DF 023= RI 021; DI 040 = RF 042; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC ...) par ailleurs retracées dans le cadre
de budgets annexes.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.
(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(10) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(11) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 − RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 − DI 040. 
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 SECTION D’INVESTISSEMENT − CHAPITRES

II
A3

010
20
204
21
22
23
 
 

10
13
16
18
26
27
020

 
45...1

 

040
041

 
 

 Stocks (6)
 Immobilisations incorporelles (sauf 204)
 Subventions d’équipement versées
 Immobilisations corporelles
 Immobilisations reçues en affectation (7)
 Immobilisations en cours
 Total des opérations d’équipement
 Total des dépenses d’équipement
 Dotations, fonds divers et réserves
 Subventions d’investissement
 Emprunts et dettes assimilées
 Compte de liaison : affectation à ... (8)
 Particip. et créances rattachées à des particip.
 Autres immobilisations financières
 Dépenses imprévues
 Total des dépenses financières
 Total des opé. pour compte de tiers (9)
 Total des dépenses réelles d’investissement

 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)
 Opérations patrimoniales (5)
 Total des dépenses d’ordre d’investissement
 TOTAL

0,00 
0,00 
0,00 

30 000,00 
0,00 
0,00 
0,00 

30 000,00 
0,00 
0,00 

5 586,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

5 586,00 
0,00 

35 586,00 

0,00 
0,00 
0,00 

35 586,00 

LibelléChap. Vote (3)Propositions 
nouvelles

0,00 
0,00 
0,00 

40 000,00 
0,00 
0,00 
0,00 

40 000,00 
0,00 
0,00 

39 924,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

39 924,00 
0,00 

79 924,00 

0,00 
0,00 
0,00 

79 924,00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

0,00 
0,00 
0,00 

30 000,00 
0,00 
0,00 
0,00 

30 000,00 
0,00 
0,00 

5 586,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

5 586,00 
0,00 

35 586,00 

0,00 
0,00 
0,00 

35 586,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

0,00 
0,00 
0,00 

30 000,00 
0,00 
0,00 
0,00 

30 000,00 
0,00 
0,00 

5 586,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

5 586,00 
0,00 

35 586,00 

0,00 
0,00 
0,00 

35 586,00 

 
D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (1) 

 
TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             
 

 =             
35 586,00 

010
13
16
20
204
21
22
23
 

10
1068
138
165
18
26
27
024

 
45...2

 

021
040
041

 
 

 Stocks (6)
 Subventions d’investissement
 Emprunt et dettes assimilées (hors 165)
 Immobilisations incorporelles (sauf 204)
 Subventions d’équipement versées
 Immobilisations corporelles
 Immobilisations reçues en affectation (7)
 Immobilisations en cours
 Total des recettes d’équipement
 Dot., fonds divers et réserves (hors 1068)
 Excédents de fonct. capitalisés (10)
 Autres subv. d’invest. non transf
 Dépôts et cautionnements reçus
 Compte de liaison : affectation à ...(8)
 Particip. et créances rattachées à des particip.
 Autres immobilisations financières 
 Produits des cessions d’immobilisation
 Total des recettes financières
 Total des opé. pour compte de tiers (9)
 Total des recettes réelles d’investissement

 Virement de la section de fonctionnement (5)
 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)
 Opérations patrimoniales (5)
 Total des recettes d’ordre d’investissement
 TOTAL

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
35 586,00 

0,00 
35 586,00 
35 586,00 

LibelléChap. Vote (3)Propositions 
nouvelles

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

9 924,00 
70 000,00 

0,00 
79 924,00 
79 924,00 

 
 

0,00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
35 586,00 

0,00 
35 586,00 
35 586,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
35 586,00 

0,00 
35 586,00 
35 586,00 

 
R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 

 
TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             
 

 =             
35 586,00 

RECETTES D’INVESTISSEMENT

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DEGAGE PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (11)

35 586,00 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent des recettes réelles
de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de
la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l’établissement.

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
Pour mémoire,

budget précédent
(1)

Pour mémoire,
budget précédent

(1)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 BALANCE GENERALE DU BUDGET

II
B1

011

012

014

60

65

656

66

67

68

71

022

023

 Charges à caractère général

 Charges de personnel et frais assimilés

 Atténuations de produits 

 Achats et variation des stocks (3)

 Autres charges de gestion courante

 Frais de fonctionnement des groupes d’élus (4)

 Charges financières

 Charges exceptionnelles

 Dotations aux amortissements et provisions

 Production stockée (ou déstockage) (3)

 Dépenses imprévues

 Virement à la section d’investissement

 Dépenses de fonctionnement − Total

502 331,00 

530 566,00 

0,00 

0,00 

30,00 

0,00 

2 667,00 

2 300,00 

35 586,00 

0,00 

0,00 

0,00 

1 073 480,00 

FONCTIONNEMENT   TOTALOpérations réelles
(1)
502 331,00 

530 566,00 

0,00 

30,00 

0,00 

2 667,00 

2 300,00 

0,00 

0,00 

1 037 894,00 

0,00 

0,00 

0,00 

35 586,00 

0,00 

0,00 

35 586,00 

Opérations d’ordre
(2)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi−budgétaires ;
(2) Voir liste des opérations d’ordre;
(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié; 
(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants;
(5)  Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires;
(6) Hors chapitres " opérations d’équipement ";
(7)  Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9) ;
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur. 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

1 073 480,00 

10

13

15

16

18

20

204

21

22

23

26

27

28

29

39

45...1
481

49

59

3...

 020 

 Dotations, fonds divers et réserves

 Subventions d’investissement

 Provisions pour risques et charges (5)

 Remboursement d’emprunts (sauf 1688 non budgétaire)

 Compte de liaison : affectation

 Total des opérations d’équipement
 Immobilisations incorporelles (sauf 204)(6)

 Subventions d’équipement versées

 Immobilisations corporelles (6)

 Immobilisations reçues en affectation (6)

 Immobilisations en cours (6)

 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Amortissements des immobilisations (reprises)

 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5)

 Provisions pour dépréciation des stocks et en−cours (5)

 Total des opérations pour compte de tiers (7)
 Charges à répartir sur plusieurs exercices

 Provisions pour dépréciation des comptes de tiers (5)

 Provisions pour dépréciation des comptes financiers (5)

 Stocks

 Dépenses imprévues

 Dépense d’investissement − Total 

0,00 

0,00 

0,00 

5 586,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

30 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

35 586,00 

INVESTISSEMENT    TOTALOpérations réelles
(1)

0,00 

0,00 

5 586,00 

(8)       0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

30 000,00 

(9)       0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

35 586,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

Opérations d’ordre
(2)

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

35 586,00 

1− DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 BALANCE GENERALE DU BUDGET

II
B2

013

60

70

71

72

 73

74

 75

76

77

78

79

 

 Atténuations de charges

 Achats et variation des stocks (3)

 Produits des services, du domaine et ventes diverses

 Production stockée (ou déstockage)

 Travaux en régie

 Impôts et taxes

 Dotations et participations

 Autres produits de gestion courante

 Produits financiers

 Produits exceptionnels

 Reprises sur amortissements et provisions

 Transferts de charges

 Recettes de fonctionnement−Total

50 000,00 

0,00 

428 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

125 000,00 

0,00 

470 480,00 

0,00 

0,00 

1 073 480,00 

FONCTIONNEMENT   TOTALOpérations réelles
(1)

50 000,00 

428 000,00 

0,00 

0,00 

125 000,00 

0,00 

470 480,00 

0,00 

1 073 480,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

Opérations d’ordre
(2)

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 
 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

1 073 480,00 

10

13

15

16

165

18

20

204

21

22

23

 26

27

28

29

39

45...2
481

49

59

3...

021

024

 

 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)

 Subventions d’investissement

 Provisions pour risques et charges (5)

 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)

 Dépôts et cautionnements reçus

 Compte de liaison : affectation

 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

 Subventions d’équipement versées

 Immobilisations corporelles

 Immobilisations reçues en affectation

 Immobilisations en cours

 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Amortissements des immobilisations

 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5)

 Provisions pour dépréciation des stocks et en−cours (5)

 Opérations pour compte de tiers (7)
 Charges à répartir sur plusieurs exercices

 Provisions pour depréciation des comptes de tiers (5)

 Provisions pour depréciation des comptes financiers (5)

 Stocks

 Virement de la section de fonctionnement

 Produits des cessions d’immobilisation

 Recettes d’investissement−Total

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

35 586,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

35 586,00 

INVESTISSEMENT    TOTALOpérations réelles
(1)

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

(8)       0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

(9)       0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

35 586,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

35 586,00 

Opérations d’ordre
(2)

 

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 
 

AFFECTATION AU COMPTE 1068 
 

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 
 +             

 
 =             

35 586,00 

2 − RECETTES − (du présent budget + restes à réaliser)
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 011

 60222

 60228

 6023

 6032

 60611

 60612

 60613

 60632

 60636

 6064

 6068

 611

 61522

 61558

 6156

 6188

 6247

 6256

 627

 012

 6331

 6332

 6336

 64111

 64112

 64118

 64131

 64138

 64168

 6417

 6451

 6453

 6454

 6457

 6458

 6475

 64832

 014

 65

 658

 656

 

 Charges à caractère général

 Produits d’entretien

 Autres fournitures consommables

 Alimentation

 Variations des stocks des autres approvisionnements

 Eau et assainissement

 Energie − Electricité

 Chauffage urbain

 Fournitures de petit équipement

 Vêtements de travail

 Fournitures administratives

 Autres matières et fournitures

 Contrats de prestations de services avec des entreprises

 Entretien et réparations des bâtiments

 Entretien et réparations des autres biens mobiliers

 Maintenance

 Autres frais divers

 Transports collectifs

 Missions

 Services bancaires et assimilés

 Charges de personnel et frais assimilés

 Versement de transport

 Cotisations versées au F.N.A.L.

 Cotisation au centre national et aux centres de gestion de la fonction
publique territoriale
 Personnel titulaire − Rémunération principale

 NBI, supplément famillial de traitement et indemnité de résidence

 Autres indemnités

 Rémunération

 Autres indemnités

 Autres emplois d’insertion

 Rémunération des apprentis

 Cotisations à l’ U.R.S.S.A.F.

 Cotisations aux caisses de retraites

 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

 Cotisations sociales liées à l’apprentissage

 Cotisations aux autres organismes sociaux

 Médecine du travail, pharmacie

 Contributions au fonds de compensation de cessation progressive
d’activité
 Atténuations de produits

 Autres charges de gestion courante

 Charges diverses de la gestion courante

 Frais de fonctionnement des groupes d’élus

 TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a) =
(011+012+014+65+656)

495 285,00 

7 000,00 

22 560,00 

304 647,00 

50 000,00 

3 900,00 

30 000,00 

25 500,00 

4 500,00 

900,00 

300,00 

500,00 

8 000,00 

10 000,00 

2 700,00 

19 025,00 

3 000,00 

200,00 

1 553,00 

1 000,00 

520 472,00 

5 019,00 

1 674,00 

2 789,00 

238 315,00 

17 174,00 

55 759,00 

27 879,00 

5 575,00 

6 903,00 

17 257,00 

51 299,00 

72 488,00 

2 454,00 

1 726,00 

7 249,00 

5 575,00 

1 337,00 

0,00 

30,00 

30,00 

0,00 

1 015 787,00 

502 331,00 

7 000,00 

23 500,00 

310 000,00 

50 000,00 

6 000,00 

20 000,00 

30 000,00 

9 000,00 

900,00 

300,00 

500,00 

8 000,00 

10 000,00 

2 700,00 

19 225,00 

3 000,00 

200,00 

1 506,00 

500,00 

530 566,00 

5 117,00 

1 705,00 

2 845,00 

242 937,00 

17 507,00 

56 840,00 

28 420,00 

5 684,00 

7 035,00 

17 590,00 

52 295,00 

73 895,00 

2 500,00 

1 760,00 

7 390,00 

5 683,00 

1 363,00 

0,00 

30,00 

30,00 

0,00 

1 032 927,00 

Libellé (1)

III − VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
A 1

Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

502 331,00 

7 000,00 

23 500,00 

310 000,00 

50 000,00 

6 000,00 

20 000,00 

30 000,00 

9 000,00 

900,00 

300,00 

500,00 

8 000,00 

10 000,00 

2 700,00 

19 225,00 

3 000,00 

200,00 

1 506,00 

500,00 

530 566,00 

5 117,00 

1 705,00 

2 845,00 

242 937,00 

17 507,00 

56 840,00 

28 420,00 

5 684,00 

7 035,00 

17 590,00 

52 295,00 

73 895,00 

2 500,00 

1 760,00 

7 390,00 

5 683,00 

1 363,00 

0,00 

30,00 

30,00 

0,00 

1 032 927,00 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 IB − Modalités de vote.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Sauf le compte 621 retracé au sein du chapitre 012.

Pour mémoire, 
   budget précédent

(2)
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
A 1

Libellé (1)Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

 66

 66111

 66112

 67

 6711

 678  

 68

 022

 

 

 023

 042

 6811

 

 

 043

 

 

 

 Charges financières (b)

 Intérêts réglés à l’échéance

 Intérêts − Rattachement des ICNE

  Calcul du 66112

    Montant des ICNE de l’exercice = 578,23

    Montant de l’exercice N−1 = 611,23

 Charges exceptionnelles (c)

 Intérêts moratoires et pénalités sur marché

 Autres charges exceptionnelles

 Dotations aux amortissements et aux provisions (d)(6)

 Dépenses imprévues (e)

 TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e
 

 Virement à la section d’investissement

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (7)

 Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et
corporelles
 TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT
 

 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section de fonctionnement (10)

 TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE
 

 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE (=Total des opérations réelles et d’ordre)

3 132,00 

3 171,00 

−39,00 

2 000,00 

1 000,00 

1 000,00 

0,00 

0,00 

1 020 919,00 
 

9 924,00 

70 000,00 

70 000,00 

79 924,00 

 

0,00 

79 924,00 
 

1 100 843,00 

2 667,00 

2 700,00 

−33,00 

2 300,00 

1 300,00 

1 000,00 

0,00 

0,00 

1 037 894,00 
 

0,00 

35 586,00 

35 586,00 

35 586,00 

 

0,00 

35 586,00 
 

1 073 480,00 

2 667,00 

2 700,00 

−33,00 

2 300,00 

1 300,00 

1 000,00 

0,00 

0,00 

1 037 894,00 
  

0,00 

35 586,00 

35 586,00 

35 586,00 

  

0,00 

35 586,00 
  

1 073 480,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 IB − Modalités de vote ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N−1, le montant du compte 66112 sera négatif ;
(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi−budgétaires ;
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040 ;
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 "produit des cessions d’immobilisation") ;
(9) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires ;
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié ;
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

 

RESTES A REALISER N−1 (11) 

 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 

 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES (= Total des opérations réelles et d’ordre)

 +             

 

 +             

 

 =             

1 073 480,00 

Pour mémoire, 
   budget précédent

(2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES RECETTES

III
A 2

 013

 6032 

 70

 70688

 70871

 73

 74

 75

 7552

 758

 Atténuations de charges

 Variations des stocks des autres approvisionnements

 Produits des services, du domaine et ventes diverses

 Autres prestations de service

 Remboursement des frais par la collectivité de rattachement

 Impôts et taxes

 Dotations, subventions et participations

 Autres produits de gestion courante

 Prise en charge du déficit du budget annexe à caractère administratif par le
budget principal
 Produits divers de gestion courante

 TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a)=70+73+74+75+013

50 000,00 

50 000,00 

428 000,00 

318 000,00 

110 000,00 

0,00 

0,00 

125 000,00 

0,00 

125 000,00 

603 000,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

50 000,00 

50 000,00 

421 843,00 

311 843,00 

110 000,00 

0,00 

0,00 

624 000,00 

500 000,00 

124 000,00 

1 095 843,00 

50 000,00 

50 000,00 

428 000,00 

318 000,00 

110 000,00 

0,00 

0,00 

125 000,00 

0,00 

125 000,00 

603 000,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES RECETTES

III
A 2

 76

 7622

 

 

 

 77

 774

 7788

 78

 Produits financiers (b)

 Produits des autres immobilisations financières − rattachement des ICNE

  Calcul de 7622

    Montant des ICNE de l’exercice = 0,00

    Montant de l’exercice N−1 = 0,00

 Produits exceptionnels (c)

 Subventions exceptionnelles

 Produits exceptionnels divers

 Reprises sur amortissements et provisions (d) (5)

 TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d 

0,00 

0,00 

470 480,00 

470 480,00 

0,00 

0,00 

1 073 480,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

0,00 

0,00 

5 000,00 

0,00 

5 000,00 

0,00 

1 100 843,00 

0,00 

0,00 

470 480,00 

470 480,00 

0,00 

0,00 

1 073 480,00 

 042

 043

 

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (6)

 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section de fonctionnement (9)

 TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 

 

 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE (= Total des opérations réelles et d’ordre)

0,00 

0,00 

0,00 

 

1 073 480,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

1 100 843,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

1 073 480,00 

 

RESTES A REALISER N−1 (10) 

 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 

 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 

 +             

 

 =             

1 073 480,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles ;
(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi−budgétaires ;
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040 ;
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 " produit des cessions d’immobilisation") ;
(8) Si la commune ou l’établissement a opté  pour les provisions budgétaires;
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié ;
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (aprés vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats). 

Pour mémoire,
budget précédent (2)

67

Ville de Grenoble - Self Clémenceau



 010

 20

 204

 21

 2184 

 2188 

 22

 23

 

 

 10

 13

 16

 1641 

 1644

 18

 26

 27

 020

 

 

 

 

 

 Stocks

 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204)

 Subventions d’équipement versées (hors opérations)

 Immobilisations corporelles (hors opérations)

 Mobilier

 Autres immobilisations corporelles

 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations)

 Immobilisations en cours (hors opérations)

 Total des dépenses d’équipement (5)

 

 Dotations, fonds divers et réserves

 Subventions d’investissement (reçues)

 Emprunts et dettes assimilées

 Emprunts en euros

 Emprunts assortis d’une option de tirage sur ligne de trésorerie

 Compte de liaison : affectation (budget annexes − régies non
personnalisées
 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Dépenses imprévues

 Total des dépenses financières
 

 Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers (6)

 

 TOTAL DEPENSES REELLES

0,00 

0,00 

0,00 

40 000,00 

10 000,00 

30 000,00 

0,00 

0,00 

40 000,00 

 

0,00 

0,00 

39 924,00 

5 465,00 

34 459,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

39 924,00 

 

0,00 

 

79 924,00 

0,00 

0,00 

0,00 

30 000,00 

0,00 

30 000,00 

0,00 

0,00 

30 000,00 
 

0,00 

0,00 

5 586,00 

5 586,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

5 586,00 

 

0,00 
 

35 586,00 

Libellé (1)

III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
B 1

Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

0,00 

0,00 

0,00 

30 000,00 

0,00 

30 000,00 

0,00 

0,00 

30 000,00 
  

0,00 

0,00 

5 586,00 

5 586,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

5 586,00 

  

0,00 
  

35 586,00 

SECTION D’INVESTISSEMENT

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement ;
(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
B 1

Libellé (1)Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

 040

 041

 

 

 

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (5)

 Opérations patrimoniales (8)

 TOTAL DEPENSES D’ORDRE
 

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE (= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 

0,00 

0,00 
 

79 924,00 

0,00 

0,00 

0,00 
 

35 586,00 

0,00 

0,00 

0,00 
  

35 586,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre,  DI  040 = RF 042 ;
(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaitres ;
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192  (cf. chapitre 024 "produit des cessions d’immobilisation") ;
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre,  DI  041 = RI  041 .
(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

 

RESTES A REALISER N−1 (9) 

 

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 

 

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 

 +             

 

 =             

35 586,00 

Pour mémoire, budget
précédent (2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES  RECETTES

III
B2

 010

 13

 16

 20

 204

 21

 22

 23

 

 10

 18

 26

 27

 024

 165

 

 

 Stocks

 Subventions d’investissement (reçues)

 Emprunts et dettes assimilées

 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

 Subventions d’équipement versées

 Immobilisations corporelles

 Immobilisations reçues en affectation

 Immobilisations en cours

 Total des recettes d’équipement

 

 Dotations, fonds divers et réserves

 Compte de liaison : affectation (budget annexes − régies non
personnalisées
 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Produits des cessions d’immobilisation (recettes)

 Dépôts et cautionnements reçus

 Total des recettes financières 

 

 Total des recettes d’opérations pour compte de tiers (5)

 

TOTAL DES RECETTES REELLES 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

 

0,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

 

0,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles ;
(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES  RECETTES

III
B2

 021

 040
 281318

 28158

 28184

 28188

 041

 

 Virement de la section de fonctionnement

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (5)(6)
 Amortissements des autres bâtiments publics

 Amortissements des autres installations, matériel et outillage techniques

 Amortissements du mobilier

 Amortissements des autres immobilisations corporelles

 TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
DE FONCTIONNEMENT
 

 Opérations patrimoniales (8)
 

 TOTAL DES RECETTES D’ORDRE
 

 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre) 

0,00 

35 586,00 
8 128,00 

142,00 

4 640,00 

22 676,00 

35 586,00 

 

0,00 
 

35 586,00 
 

35 586,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

9 924,00 

70 000,00 
40 000,00 

0,00 

5 000,00 

25 000,00 

79 924,00 

 

0,00 
 

79 924,00 
 

79 924,00 

0,00 

35 586,00 
8 128,00 

142,00 

4 640,00 

22 676,00 

35 586,00 

 

0,00 
 

35 586,00 
 

35 586,00 

 

RESTES A REALISER N−1 (9) 

 

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 

 

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 

 +             

 

 =             

35 586,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042 ;
(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 " produit des cessions d’immobilisation") ;
(7) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires ;
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041 ;
(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (aprés vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
 

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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IV − ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES − DEPENSES

IV
A6.1

      16

 1641 

 1644

Emprunts et dettes assimilées hors 16449 et 166 (A)

 Emprunts en euros

 Emprunts assortis d’une option de tirage sur ligne de trésorerie

5 586,00 

5 586,00 

0,00 

Libellé (1)Art. (1)   
Crédits votés 

(4)

39 924,00 

5 465,00 

34 459,00 

 Restes à réaliser
(3)

A6.1 − DETAIL DES DEPENSES

 DEPENSES TOTALES (I)=A+B+C+D 

 HORS CHARGES TRANSFEREES(II) = A+B+C 

39 924,00 

39 924,00 

 

 

Pour mémoire 

5 586,00 

5 586,00 

       020

       10

       13

       26

       27

 Dépenses imprévues

 Dotations, fonds divers et réserves

 Subventions d’investissement (reçues)

 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

 

 

 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 Autres dépenses financières (sous−total) (B) 0,00 0,00  

 Transferts entre sections = C+D 0,00 

0,00 0,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, III;
(3) A n’inscrire que si le CA a été voté. Il n’y a pas de restes à réaliser sur les dépenses imprévues et opérations d’ordre; 
(4) Crédits de l’exercice votés lors de la séance;
(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires. 

0,00 

 

 

 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 Reprises sur autofinancement antérieur : (C)

Op. de l’exercice   Solde d’exécution (3)  CUMUL 
Dépenses 5 586,00 5 586,00

 Charges transférées (D)= E+F+G

 Travaux en régie (E) 

 Charges à répartir sur plusieurs exercices (F)

 Stocks et en−cours(G) 

Pour mémoire,
budget précédent

(1)
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IV − ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES − RECETTES

IV
A6.2

Libellé (1)Art. (1)   
Crédits votés 

(4)
 Restes à réaliser

(3)

A6.2 − DETAIL DES RECETTES

 RECETTES (RESSOURCES PROPRES) III=a+b+c+d

 Ressources propres externes (a)

79 924,00 

0,00 

 

 

Pour mémoire 

35 586,00 

0,00 

     024  Produits des cessions 0,00  0,00 

 Autres recettes financières (b) 0,00 0,00  

 Transferts entre sections (c) 70 000,00 35 586,00 

 281318

 28158

 28184

 28188

     021 

40 000,00 

0,00 

5 000,00 

25 000,00 

9 924,00 

8 128,00 

142,00 

4 640,00 

22 676,00 

0,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, III;
(3) A n’inscrire que si le CA a été voté. Il n’y a pas de restes à réaliser sur les opérations d’ordre; 
(4) Crédits de l’exercice votés lors de la séance;
(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires;
(6) Indiquer le signe algébrique;
(7) Ces créances et charges peuvent être financées par emprunt. 

 Amortissements des autres bâtiments publics

 Amortissements des autres installations, matériel et outillage techniques

 Amortissements du mobilier

 Amortissements des autres immobilisations corporelles

 Virement de la section de fonct. (d)

Op. de l’exercice   Solde d’exécution (3)  CUMUL 
35 586,00 35 586,00

Affectation c/1068 (3)  

Recettes   

Déficit 
(I)−(III)  

Excédent 
(III)−(I) 

Résultat hors charges
transférées = III−II (6) 

30 000,00 30 000,00Solde des op. financières  

Dépenses financières(IV)

Recettes financières (V)

Solde (recettes−dépenses) (VI=V−IV) (6)

 Solde net hors créances sur autres collectivités publiques (c/2763) et charges
transférées(D)(7) 

5 586,00 

35 586,00 

30 000,00

30 000,00

Montant

Pour mémoire,
budget précédent

(2)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE  D’ENSEMBLE

II
A1

CREDITS DE FONCTIONNEMENT
VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (1)

559 051,00

DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

559 051,00

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent
aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice. 
(2)  A servir uniquement en cas  de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements et en
recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées
 (R.2311−11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent  (R.2311−11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.   

FONCTIONNEMENT

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE
FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

+ + +

TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

559 051,00 559 051,00

= =

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1)
VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

220 017,00 

DEPENSES DE LA SECTION
 D’INVESTISSEMENT

220 017,00 

RECETTES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

INVESTISSEMENT

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

 

 

 

 

+ + +

=

TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

220 017,00 220 017,00 

= =

TOTAL DU BUDGET (3) 779 068,00 779 068,00 

TOTAL

=
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − CHAPITRES

II
A2

011
012
014

65
656 

66
67
68

022

023
042
043

 Charges à caractère général
 Charges de personnel et frais assimilés
 Atténuations de produits

 Autres charges de gestion courante
 Frais de fonct. des groupes d’élus 

 Total des dépenses de gestion courante
 Charges financières
 Charges exceptionnelles
 Dotations aux provisions (4)

 Dépenses imprévues

 Total des dépenses réelles de fonctionnement

 Virement à la section d’investissement (5)
 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)
 Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. fonct. (5)

 Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 
 Total

15 855,00 
0,00 
0,00 

315 409,00 
0,00 

331 264,00 
5 770,00 
2 000,00 

0,00 

0,00 

339 034,00 

0,00 
220 017,00 

0,00 

220 017,00 
559 051,00 

LibelléChap Vote (3)Propositions 
nouvelles

114 568,00 
0,00 
0,00 

585 409,00 
0,00 

699 977,00 
6 094,00 

500,00 
0,00 

0,00 

706 571,00 

0,00 
440 956,00 

6 094,00 

447 050,00 
1 153 621,00 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

15 855,00 
0,00 
0,00 

315 409,00 
0,00 

331 264,00 
5 770,00 
2 000,00 

0,00 

0,00 

339 034,00 

0,00 
220 017,00 

0,00 

220 017,00 
559 051,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

15 855,00 
0,00 
0,00 

315 409,00 
0,00 

331 264,00 
5 770,00 
2 000,00 

0,00 

0,00 

339 034,00 

0,00 
220 017,00 

0,00 

220 017,00 
559 051,00 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

559 051,00 

013

70

73

74

75

76

77

78

042

043

 Atténuations de charges

 Produits des services, du domaine et ventes... 

 Impôts et taxes

 Dotations et participations

 Autres produits de gestion courante

 Total des recettes de gestion courante 
 Produits financiers

 Produits exceptionnels

 Reprises sur provisions (4)

 Total des recettes réelles de fonctionnement

 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)

 Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. fonct. (5)

 Total des recettes d’ordre de fonctionnement
 Total

0,00 

358 265,00 

0,00 

0,00 

0,00 

358 265,00 
0,00 

0,00 

0,00 

358 265,00 

200 786,00 

0,00 

200 786,00 
559 051,00 

LibelléChap Vote (3)Propositions 
nouvelles

0,00 

725 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

725 000,00 
0,00 

0,00 

0,00 

725 000,00 

422 527,00 

6 094,00 

428 621,00 
1 153 621,00 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

0,00 

358 265,00 

0,00 

0,00 

0,00 

358 265,00 
0,00 

0,00 

0,00 

358 265,00 

200 786,00 

0,00 

200 786,00 
559 051,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

0,00 

358 265,00 

0,00 

0,00 

0,00 

358 265,00 
0,00 

0,00 

0,00 

358 265,00 

200 786,00 

0,00 

200 786,00 
559 051,00 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 

 =             

559 051,00 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (11)

19 231,00 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent des recettes
réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l’établissement.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Pour mémoire,

budget précédent
(1)

Pour mémoire,
budget précédent

(1)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − CHAPITRES

II
A2

(1)  cf. p. 4 IB − Modalités de vote.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi−budgétaires.
(5) DF 023= RI 021; DI 040 = RF 042; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC ...) par ailleurs retracées dans le cadre
de budgets annexes.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.
(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(10) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(11) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 − RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 − DI 040. 
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 SECTION D’INVESTISSEMENT − CHAPITRES

II
A3

010
20
204
21
22
23
 
 

10
13
16
18
26
27
020

 
45...1

 

040
041

 
 

 Stocks (6)
 Immobilisations incorporelles (sauf 204)
 Subventions d’équipement versées
 Immobilisations corporelles
 Immobilisations reçues en affectation (7)
 Immobilisations en cours
 Total des opérations d’équipement
 Total des dépenses d’équipement
 Dotations, fonds divers et réserves
 Subventions d’investissement
 Emprunts et dettes assimilées
 Compte de liaison : affectation à ... (8)
 Particip. et créances rattachées à des particip.
 Autres immobilisations financières
 Dépenses imprévues
 Total des dépenses financières
 Total des opé. pour compte de tiers (9)
 Total des dépenses réelles d’investissement

 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)
 Opérations patrimoniales (5)
 Total des dépenses d’ordre d’investissement
 TOTAL

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

19 231,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

19 231,00 
0,00 

19 231,00 

200 786,00 
0,00 

200 786,00 
220 017,00 

LibelléChap. Vote (3)Propositions 
nouvelles

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

18 429,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

18 429,00 
0,00 

18 429,00 

422 527,00 
0,00 

422 527,00 
440 956,00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

19 231,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

19 231,00 
0,00 

19 231,00 

200 786,00 
0,00 

200 786,00 
220 017,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

19 231,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

19 231,00 
0,00 

19 231,00 

200 786,00 
0,00 

200 786,00 
220 017,00 

 
D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (1) 

 
TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             
 

 =             
220 017,00 

010
13
16
20
204
21
22
23
 

10
1068
138
165
18
26
27
024

 
45...2

 

021
040
041

 
 

 Stocks (6)
 Subventions d’investissement
 Emprunt et dettes assimilées (hors 165)
 Immobilisations incorporelles (sauf 204)
 Subventions d’équipement versées
 Immobilisations corporelles
 Immobilisations reçues en affectation (7)
 Immobilisations en cours
 Total des recettes d’équipement
 Dot., fonds divers et réserves (hors 1068)
 Excédents de fonct. capitalisés (10)
 Autres subv. d’invest. non transf
 Dépôts et cautionnements reçus
 Compte de liaison : affectation à ...(8)
 Particip. et créances rattachées à des particip.
 Autres immobilisations financières 
 Produits des cessions d’immobilisation
 Total des recettes financières
 Total des opé. pour compte de tiers (9)
 Total des recettes réelles d’investissement

 Virement de la section de fonctionnement (5)
 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)
 Opérations patrimoniales (5)
 Total des recettes d’ordre d’investissement
 TOTAL

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
220 017,00 

0,00 
220 017,00 
220 017,00 

LibelléChap. Vote (3)Propositions 
nouvelles

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
440 956,00 

0,00 
440 956,00 
440 956,00 

 
 

0,00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
220 017,00 

0,00 
220 017,00 
220 017,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
220 017,00 

0,00 
220 017,00 
220 017,00 

 
R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 

 
TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             
 

 =             
220 017,00 

RECETTES D’INVESTISSEMENT

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DEGAGE PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (11)

19 231,00 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent des recettes réelles
de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de
la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l’établissement.

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
Pour mémoire,

budget précédent
(1)

Pour mémoire,
budget précédent

(1)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 BALANCE GENERALE DU BUDGET

II
B1

011

012

014

60

65

656

66

67

68

71

022

023

 Charges à caractère général

 Charges de personnel et frais assimilés

 Atténuations de produits 

 Achats et variation des stocks (3)

 Autres charges de gestion courante

 Frais de fonctionnement des groupes d’élus (4)

 Charges financières

 Charges exceptionnelles

 Dotations aux amortissements et provisions

 Production stockée (ou déstockage) (3)

 Dépenses imprévues

 Virement à la section d’investissement

 Dépenses de fonctionnement − Total

15 855,00 

0,00 

0,00 

0,00 

315 409,00 

0,00 

5 770,00 

2 000,00 

0,00 

220 017,00 

0,00 

0,00 

559 051,00 

FONCTIONNEMENT   TOTALOpérations réelles
(1)

15 855,00 

0,00 

0,00 

315 409,00 

0,00 

5 770,00 

2 000,00 

0,00 

0,00 

339 034,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

220 017,00 

0,00 

220 017,00 

Opérations d’ordre
(2)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi−budgétaires ;
(2) Voir liste des opérations d’ordre;
(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié; 
(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants;
(5)  Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires;
(6) Hors chapitres " opérations d’équipement ";
(7)  Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9) ;
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur. 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

559 051,00 

10

13

15

16

18

20

204

21

22

23

26

27

28

29

39

45...1
481

49

59

3...

 020 

 Dotations, fonds divers et réserves

 Subventions d’investissement

 Provisions pour risques et charges (5)

 Remboursement d’emprunts (sauf 1688 non budgétaire)

 Compte de liaison : affectation

 Total des opérations d’équipement
 Immobilisations incorporelles (sauf 204)(6)

 Subventions d’équipement versées

 Immobilisations corporelles (6)

 Immobilisations reçues en affectation (6)

 Immobilisations en cours (6)

 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Amortissements des immobilisations (reprises)

 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5)

 Provisions pour dépréciation des stocks et en−cours (5)

 Total des opérations pour compte de tiers (7)
 Charges à répartir sur plusieurs exercices

 Provisions pour dépréciation des comptes de tiers (5)

 Provisions pour dépréciation des comptes financiers (5)

 Stocks

 Dépenses imprévues

 Dépense d’investissement − Total 

0,00 

0,00 

0,00 

19 231,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

200 786,00 

0,00 

220 017,00 

INVESTISSEMENT    TOTALOpérations réelles
(1)

0,00 

0,00 

19 231,00 

(8)       0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

(9)       0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

19 231,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

200 786,00 

200 786,00 

Opérations d’ordre
(2)

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

220 017,00 

1− DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 BALANCE GENERALE DU BUDGET

II
B2

013

60

70

71

72

 73

74

 75

76

77

78

79

 

 Atténuations de charges

 Achats et variation des stocks (3)

 Produits des services, du domaine et ventes diverses

 Production stockée (ou déstockage)

 Travaux en régie

 Impôts et taxes

 Dotations et participations

 Autres produits de gestion courante

 Produits financiers

 Produits exceptionnels

 Reprises sur amortissements et provisions

 Transferts de charges

 Recettes de fonctionnement−Total

0,00 

0,00 

358 265,00 

200 786,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

559 051,00 

FONCTIONNEMENT   TOTALOpérations réelles
(1)

0,00 

358 265,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

358 265,00 

0,00 

200 786,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

200 786,00 

Opérations d’ordre
(2)

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 
 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

559 051,00 

10

13

15

16

165

18

20

204

21

22

23

 26

27

28

29

39

45...2
481

49

59

3...

021

024

 

 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)

 Subventions d’investissement

 Provisions pour risques et charges (5)

 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)

 Dépôts et cautionnements reçus

 Compte de liaison : affectation

 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

 Subventions d’équipement versées

 Immobilisations corporelles

 Immobilisations reçues en affectation

 Immobilisations en cours

 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Amortissements des immobilisations

 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5)

 Provisions pour dépréciation des stocks et en−cours (5)

 Opérations pour compte de tiers (7)
 Charges à répartir sur plusieurs exercices

 Provisions pour depréciation des comptes de tiers (5)

 Provisions pour depréciation des comptes financiers (5)

 Stocks

 Virement de la section de fonctionnement

 Produits des cessions d’immobilisation

 Recettes d’investissement−Total

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

220 017,00 

0,00 

0,00 

220 017,00 

INVESTISSEMENT    TOTALOpérations réelles
(1)

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

(8)       0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

(9)       0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

220 017,00 

0,00 

0,00 

220 017,00 

Opérations d’ordre
(2)

 

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 
 

AFFECTATION AU COMPTE 1068 
 

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 
 +             

 
 =             

220 017,00 

2 − RECETTES − (du présent budget + restes à réaliser)
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 011

 6015

 6045

 605

 608

 012

 014

 65

 6522

 656

 

 Charges à caractère général

 Terrains à aménager

 Achats d’études, prestations de services (terrains à aménager)

 Achats de matériel, équipements et travaux

 Frais accessoires sur terrain en cours d’aménagement

 Charges de personnel et frais assimilés

 Atténuations de produits

 Autres charges de gestion courante

 Reversement de l’excédent des budgets annexes à caractère
administratif au budget principal
 Frais de fonctionnement des groupes d’élus

 TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a) =
(011+012+014+65+656)

114 568,00 

2 508,00 

3 485,00 

104 395,00 

4 180,00 

0,00 

0,00 

585 409,00 

585 409,00 

0,00 

699 977,00 

15 855,00 

0,00 

855,00 

15 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

315 409,00 

315 409,00 

0,00 

331 264,00 

Libellé (1)

III − VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
A 1

Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

15 855,00 

0,00 

855,00 

15 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

315 409,00 

315 409,00 

0,00 

331 264,00 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 IB − Modalités de vote.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Sauf le compte 621 retracé au sein du chapitre 012.

Pour mémoire, 
   budget précédent

(2)
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
A 1

Libellé (1)Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

 66

 66111

 66112

 67

 6711

 68

 022

 

 

 023

 042

 7133 

 

 

 043

 608.

 

 

 

 Charges financières (b)

 Intérêts réglés à l’échéance

 Intérêts − Rattachement des ICNE

  Calcul du 66112

    Montant des ICNE de l’exercice = 4.814,02

    Montant de l’exercice N−1 = 5.085,02

 Charges exceptionnelles (c)

 Intérêts moratoires et pénalités sur marché

 Dotations aux amortissements et aux provisions (d)(6)

 Dépenses imprévues (e)

 TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e
 

 Virement à la section d’investissement

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (7)

 Variation des en−cours de production de biens

 TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT
 

 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section de fonctionnement (10)

 Frais accessoires sur terrain en cours d’aménagement

 TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE
 

 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE (=Total des opérations réelles et d’ordre)

6 094,00 

6 368,00 

−274,00 

500,00 

500,00 

0,00 

0,00 

706 571,00 
 

0,00 

440 956,00 

440 956,00 

440 956,00 

 

6 094,00 

6 094,00 

447 050,00 
 

1 153 621,00 

5 770,00 

6 041,00 

−271,00 

2 000,00 

2 000,00 

0,00 

0,00 

339 034,00 
 

0,00 

220 017,00 

220 017,00 

220 017,00 

 

0,00 

0,00 

220 017,00 
 

559 051,00 

5 770,00 

6 041,00 

−271,00 

2 000,00 

2 000,00 

0,00 

0,00 

339 034,00 
  

0,00 

220 017,00 

220 017,00 

220 017,00 

  

0,00 

0,00 

220 017,00 
  

559 051,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 IB − Modalités de vote ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N−1, le montant du compte 66112 sera négatif ;
(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi−budgétaires ;
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040 ;
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 "produit des cessions d’immobilisation") ;
(9) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires ;
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié ;
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

 

RESTES A REALISER N−1 (11) 

 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 

 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES (= Total des opérations réelles et d’ordre)

 +             

 

 +             

 

 =             

559 051,00 

Pour mémoire, 
   budget précédent

(2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES RECETTES

III
A 2

 013

 70

 7015

 73

 74

 75

 Atténuations de charges

 Produits des services, du domaine et ventes diverses

 Ventes de terrains aménagés

 Impôts et taxes

 Dotations, subventions et participations

 Autres produits de gestion courante

 TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a)=70+73+74+75+013

0,00 

358 265,00 

358 265,00 

0,00 

0,00 

0,00 

358 265,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

0,00 

725 000,00 

725 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

725 000,00 

0,00 

358 265,00 

358 265,00 

0,00 

0,00 

0,00 

358 265,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES RECETTES

III
A 2

 76

 7622

 

 

 

 77

 78

 Produits financiers (b)

 Produits des autres immobilisations financières − rattachement des ICNE

  Calcul de 7622

    Montant des ICNE de l’exercice = 0,00

    Montant de l’exercice N−1 = 0,00

 Produits exceptionnels (c)

 Reprises sur amortissements et provisions (d) (5)

 TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

358 265,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

725 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

358 265,00 

 042

 7133.

 043

 796

 

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (6)

 Variation des en−cours de production de biens

 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section de fonctionnement (9)

 Transferts de charges financières

 TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 

 

 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE (= Total des opérations réelles et d’ordre)

200 786,00 

200 786,00 

0,00 

0,00 

200 786,00 

 

559 051,00 

422 527,00 

422 527,00 

6 094,00 

6 094,00 

428 621,00 

 

1 153 621,00 

200 786,00 

200 786,00 

0,00 

0,00 

200 786,00 

 

559 051,00 

 

RESTES A REALISER N−1 (10) 

 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 

 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 

 +             

 

 =             

559 051,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles ;
(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi−budgétaires ;
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040 ;
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 " produit des cessions d’immobilisation") ;
(8) Si la commune ou l’établissement a opté  pour les provisions budgétaires;
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié ;
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (aprés vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats). 

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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 010

 20

 204

 21

 22

 23

 

 

 10

 13

 16

 1641 

 18

 26

 27

 020

 

 

 

 

 

 Stocks

 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204)

 Subventions d’équipement versées (hors opérations)

 Immobilisations corporelles (hors opérations)

 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations)

 Immobilisations en cours (hors opérations)

 Total des dépenses d’équipement (5)
 

 Dotations, fonds divers et réserves

 Subventions d’investissement (reçues)

 Emprunts et dettes assimilées

 Emprunts en euros

 Compte de liaison : affectation (budget annexes − régies non
personnalisées
 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Dépenses imprévues

 Total des dépenses financières
 

 Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers (6)

 

 TOTAL DEPENSES REELLES

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
 

0,00 

0,00 

18 429,00 

18 429,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

18 429,00 
 

0,00 

 

18 429,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

0,00 

19 231,00 

19 231,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

19 231,00 

 

0,00 
 

19 231,00 

Libellé (1)

III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
B 1

Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

  

0,00 

0,00 

19 231,00 

19 231,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

19 231,00 

  

0,00 
  

19 231,00 

SECTION D’INVESTISSEMENT

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement ;
(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
B 1

Libellé (1)Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

 040

 3355

 041

 

 

 

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (5)

 Travaux en cours

 Opérations patrimoniales (8)

 TOTAL DEPENSES D’ORDRE
 

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE (= Total des dépenses réelles et d’ordre)

422 527,00 

422 527,00 

0,00 

422 527,00 
 

440 956,00 

200 786,00 

200 786,00 

0,00 

200 786,00 
 

220 017,00 

200 786,00 

200 786,00 

0,00 

200 786,00 
  

220 017,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre,  DI  040 = RF 042 ;
(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaitres ;
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192  (cf. chapitre 024 "produit des cessions d’immobilisation") ;
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre,  DI  041 = RI  041 .
(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

 

RESTES A REALISER N−1 (9) 

 

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 

 

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 

 +             

 

 =             

220 017,00 

Pour mémoire, budget
précédent (2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES  RECETTES

III
B2

 010

 13

 16

 20

 204

 21

 22

 23

 

 10

 18

 26

 27

 024

 165

 

 

 Stocks

 Subventions d’investissement (reçues)

 Emprunts et dettes assimilées

 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

 Subventions d’équipement versées

 Immobilisations corporelles

 Immobilisations reçues en affectation

 Immobilisations en cours

 Total des recettes d’équipement

 

 Dotations, fonds divers et réserves

 Compte de liaison : affectation (budget annexes − régies non
personnalisées
 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Produits des cessions d’immobilisation (recettes)

 Dépôts et cautionnements reçus

 Total des recettes financières 

 

 Total des recettes d’opérations pour compte de tiers (5)

 

TOTAL DES RECETTES REELLES 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

 

0,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

 

0,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles ;
(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES  RECETTES

III
B2

 021

 040
 3355

 041

 

 Virement de la section de fonctionnement

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (5)(6)
 Travaux en cours

 TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
DE FONCTIONNEMENT
 

 Opérations patrimoniales (8)
 

 TOTAL DES RECETTES D’ORDRE
 

 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre) 

0,00 

220 017,00 
220 017,00 

220 017,00 

 

0,00 
 

220 017,00 
 

220 017,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

0,00 

440 956,00 
440 956,00 

440 956,00 

 

0,00 
 

440 956,00 
 

440 956,00 

0,00 

220 017,00 
220 017,00 

220 017,00 

 

0,00 
 

220 017,00 
 

220 017,00 

 

RESTES A REALISER N−1 (9) 

 

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 

 

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 

 +             

 

 =             

220 017,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042 ;
(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 " produit des cessions d’immobilisation") ;
(7) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires ;
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041 ;
(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (aprés vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
 

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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IV − ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES − DEPENSES

IV
A6.1

      16

 1641 

Emprunts et dettes assimilées hors 16449 et 166 (A)

 Emprunts en euros

19 231,00 

19 231,00 

Libellé (1)Art. (1)   
Crédits votés 

(4)

18 429,00 

18 429,00 

 Restes à réaliser
(3)

A6.1 − DETAIL DES DEPENSES

 DEPENSES TOTALES (I)=A+B+C+D 

 HORS CHARGES TRANSFEREES(II) = A+B+C 

440 956,00 

18 429,00 

 

 

Pour mémoire 

220 017,00 

19 231,00 

       020

       10

       13

       26

       27

 Dépenses imprévues

 Dotations, fonds divers et réserves

 Subventions d’investissement (reçues)

 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

 

 

 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 Autres dépenses financières (sous−total) (B) 0,00 0,00  

 Transferts entre sections = C+D 422 527,00 

0,00 0,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, III;
(3) A n’inscrire que si le CA a été voté. Il n’y a pas de restes à réaliser sur les dépenses imprévues et opérations d’ordre; 
(4) Crédits de l’exercice votés lors de la séance;
(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires. 

200 786,00 

 

 

 

 

 3355

422 527,00 

0,00 

0,00 

422 527,00 

422 527,00 

200 786,00 

0,00 

0,00 

200 786,00 

200 786,00 

 Reprises sur autofinancement antérieur : (C)

Op. de l’exercice   Solde d’exécution (3)  CUMUL 
Dépenses 220 017,00 220 017,00

 Charges transférées (D)= E+F+G

 Travaux en régie (E) 

 Charges à répartir sur plusieurs exercices (F)

 Stocks et en−cours(G) 

 Travaux en cours

Pour mémoire,
budget précédent

(1)
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IV − ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES − RECETTES

IV
A6.2

Libellé (1)Art. (1)   
Crédits votés 

(4)
 Restes à réaliser

(3)

A6.2 − DETAIL DES RECETTES

 RECETTES (RESSOURCES PROPRES) III=a+b+c+d

 Ressources propres externes (a)

440 956,00 

0,00 

 

 

Pour mémoire 

220 017,00 

0,00 

     024  Produits des cessions 0,00  0,00 

 Autres recettes financières (b) 0,00 0,00  

 Transferts entre sections (c) 440 956,00 220 017,00 

 3355

     021 

440 956,00 

0,00 

220 017,00 

0,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, III;
(3) A n’inscrire que si le CA a été voté. Il n’y a pas de restes à réaliser sur les opérations d’ordre; 
(4) Crédits de l’exercice votés lors de la séance;
(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires;
(6) Indiquer le signe algébrique;
(7) Ces créances et charges peuvent être financées par emprunt. 

 Travaux en cours

 Virement de la section de fonct. (d)

Op. de l’exercice   Solde d’exécution (3)  CUMUL 
220 017,00 220 017,00

Affectation c/1068 (3)  

Recettes   

Déficit 
(I)−(III)  

Excédent 
(III)−(I) 

Résultat hors charges
transférées = III−II (6) 

0,00 200 786,00Solde des op. financières  

Dépenses financières(IV)

Recettes financières (V)

Solde (recettes−dépenses) (VI=V−IV) (6)

 Solde net hors créances sur autres collectivités publiques (c/2763) et charges
transférées(D)(7) 

220 017,00 

220 017,00 

0,00

−200 786,00

Montant

Pour mémoire,
budget précédent

(2)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE  D’ENSEMBLE

II
A1

CREDITS DE FONCTIONNEMENT
VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (1)

1 348 595,00

DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

1 348 595,00

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent
aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice. 
(2)  A servir uniquement en cas  de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements et en
recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées
 (R.2311−11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent  (R.2311−11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.   

FONCTIONNEMENT

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE
FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

+ + +

TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

1 348 595,00 1 348 595,00

= =

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1)
VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

1 262 395,00 

DEPENSES DE LA SECTION
 D’INVESTISSEMENT

1 262 395,00 

RECETTES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

INVESTISSEMENT

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

 

 

 

 

+ + +

=

TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

1 262 395,00 1 262 395,00 

= =

TOTAL DU BUDGET (3) 2 610 990,00 2 610 990,00 

TOTAL

=
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − CHAPITRES

II
A2

011
012
014

65
656 

66
67
68

022

023
042
043

 Charges à caractère général
 Charges de personnel et frais assimilés
 Atténuations de produits

 Autres charges de gestion courante
 Frais de fonct. des groupes d’élus 

 Total des dépenses de gestion courante
 Charges financières
 Charges exceptionnelles
 Dotations aux provisions (4)

 Dépenses imprévues

 Total des dépenses réelles de fonctionnement

 Virement à la section d’investissement (5)
 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)
 Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. fonct. (5)

 Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 
 Total

84 000,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 

84 000,00 
700,00 

1 500,00 
0,00 

0,00 

86 200,00 

0,00 
1 262 395,00 

0,00 

1 262 395,00 
1 348 595,00 

LibelléChap Vote (3)Propositions 
nouvelles

401 340,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 

401 340,00 
947,00 

2 000,00 
0,00 

0,00 

404 287,00 

0,00 
1 292 763,00 

535,00 

1 293 298,00 
1 697 585,00 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

84 000,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 

84 000,00 
700,00 

1 500,00 
0,00 

0,00 

86 200,00 

0,00 
1 262 395,00 

0,00 

1 262 395,00 
1 348 595,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

84 000,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 

84 000,00 
700,00 

1 500,00 
0,00 

0,00 

86 200,00 

0,00 
1 262 395,00 

0,00 

1 262 395,00 
1 348 595,00 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

1 348 595,00 

013

70

73

74

75

76

77

78

042

043

 Atténuations de charges

 Produits des services, du domaine et ventes... 

 Impôts et taxes

 Dotations et participations

 Autres produits de gestion courante

 Total des recettes de gestion courante 
 Produits financiers

 Produits exceptionnels

 Reprises sur provisions (4)

 Total des recettes réelles de fonctionnement

 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)

 Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. fonct. (5)

 Total des recettes d’ordre de fonctionnement
 Total

0,00 

90 659,00 

0,00 

0,00 

0,00 

90 659,00 
0,00 

0,00 

0,00 

90 659,00 

1 257 936,00 

0,00 

1 257 936,00 
1 348 595,00 

LibelléChap Vote (3)Propositions 
nouvelles

0,00 

249 209,00 

0,00 

159 203,00 

0,00 

408 412,00 
0,00 

0,00 

0,00 

408 412,00 

1 288 638,00 

535,00 

1 289 173,00 
1 697 585,00 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

0,00 

90 659,00 

0,00 

0,00 

0,00 

90 659,00 
0,00 

0,00 

0,00 

90 659,00 

1 257 936,00 

0,00 

1 257 936,00 
1 348 595,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

0,00 

90 659,00 

0,00 

0,00 

0,00 

90 659,00 
0,00 

0,00 

0,00 

90 659,00 

1 257 936,00 

0,00 

1 257 936,00 
1 348 595,00 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 

 =             

1 348 595,00 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (11)

4 459,00 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent des recettes
réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l’établissement.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Pour mémoire,

budget précédent
(1)

Pour mémoire,
budget précédent

(1)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − CHAPITRES

II
A2

(1)  cf. p. 4 IB − Modalités de vote.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi−budgétaires.
(5) DF 023= RI 021; DI 040 = RF 042; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC ...) par ailleurs retracées dans le cadre
de budgets annexes.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.
(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(10) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(11) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 − RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 − DI 040. 
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 SECTION D’INVESTISSEMENT − CHAPITRES

II
A3

010
20
204
21
22
23
 
 

10
13
16
18
26
27
020

 
45...1

 

040
041

 
 

 Stocks (6)
 Immobilisations incorporelles (sauf 204)
 Subventions d’équipement versées
 Immobilisations corporelles
 Immobilisations reçues en affectation (7)
 Immobilisations en cours
 Total des opérations d’équipement
 Total des dépenses d’équipement
 Dotations, fonds divers et réserves
 Subventions d’investissement
 Emprunts et dettes assimilées
 Compte de liaison : affectation à ... (8)
 Particip. et créances rattachées à des particip.
 Autres immobilisations financières
 Dépenses imprévues
 Total des dépenses financières
 Total des opé. pour compte de tiers (9)
 Total des dépenses réelles d’investissement

 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)
 Opérations patrimoniales (5)
 Total des dépenses d’ordre d’investissement
 TOTAL

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

4 459,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

4 459,00 
0,00 

4 459,00 

1 257 936,00 
0,00 

1 257 936,00 
1 262 395,00 

LibelléChap. Vote (3)Propositions 
nouvelles

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

4 125,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

4 125,00 
0,00 

4 125,00 

1 288 638,00 
0,00 

1 288 638,00 
1 292 763,00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

4 459,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

4 459,00 
0,00 

4 459,00 

1 257 936,00 
0,00 

1 257 936,00 
1 262 395,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

4 459,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

4 459,00 
0,00 

4 459,00 

1 257 936,00 
0,00 

1 257 936,00 
1 262 395,00 

 
D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (1) 

 
TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             
 

 =             
1 262 395,00 

010
13
16
20
204
21
22
23
 

10
1068
138
165
18
26
27
024

 
45...2

 

021
040
041

 
 

 Stocks (6)
 Subventions d’investissement
 Emprunt et dettes assimilées (hors 165)
 Immobilisations incorporelles (sauf 204)
 Subventions d’équipement versées
 Immobilisations corporelles
 Immobilisations reçues en affectation (7)
 Immobilisations en cours
 Total des recettes d’équipement
 Dot., fonds divers et réserves (hors 1068)
 Excédents de fonct. capitalisés (10)
 Autres subv. d’invest. non transf
 Dépôts et cautionnements reçus
 Compte de liaison : affectation à ...(8)
 Particip. et créances rattachées à des particip.
 Autres immobilisations financières 
 Produits des cessions d’immobilisation
 Total des recettes financières
 Total des opé. pour compte de tiers (9)
 Total des recettes réelles d’investissement

 Virement de la section de fonctionnement (5)
 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)
 Opérations patrimoniales (5)
 Total des recettes d’ordre d’investissement
 TOTAL

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
1 262 395,00 

0,00 
1 262 395,00 
1 262 395,00 

LibelléChap. Vote (3)Propositions 
nouvelles

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
1 292 763,00 

0,00 
1 292 763,00 
1 292 763,00 

 
 

0,00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
1 262 395,00 

0,00 
1 262 395,00 
1 262 395,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
1 262 395,00 

0,00 
1 262 395,00 
1 262 395,00 

 
R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 

 
TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             
 

 =             
1 262 395,00 

RECETTES D’INVESTISSEMENT

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DEGAGE PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (11)

4 459,00 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent des recettes réelles
de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de
la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l’établissement.

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
Pour mémoire,

budget précédent
(1)

Pour mémoire,
budget précédent

(1)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 BALANCE GENERALE DU BUDGET

II
B1

011

012

014

60

65

656

66

67

68

71

022

023

 Charges à caractère général

 Charges de personnel et frais assimilés

 Atténuations de produits 

 Achats et variation des stocks (3)

 Autres charges de gestion courante

 Frais de fonctionnement des groupes d’élus (4)

 Charges financières

 Charges exceptionnelles

 Dotations aux amortissements et provisions

 Production stockée (ou déstockage) (3)

 Dépenses imprévues

 Virement à la section d’investissement

 Dépenses de fonctionnement − Total

84 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

700,00 

1 500,00 

0,00 

1 262 395,00 

0,00 

0,00 

1 348 595,00 

FONCTIONNEMENT   TOTALOpérations réelles
(1)

84 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

700,00 

1 500,00 

0,00 

0,00 

86 200,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

1 262 395,00 

0,00 

1 262 395,00 

Opérations d’ordre
(2)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi−budgétaires ;
(2) Voir liste des opérations d’ordre;
(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié; 
(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants;
(5)  Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires;
(6) Hors chapitres " opérations d’équipement ";
(7)  Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9) ;
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur. 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

1 348 595,00 

10

13

15

16

18

20

204

21

22

23

26

27

28

29

39

45...1
481

49

59

3...

 020 

 Dotations, fonds divers et réserves

 Subventions d’investissement

 Provisions pour risques et charges (5)

 Remboursement d’emprunts (sauf 1688 non budgétaire)

 Compte de liaison : affectation

 Total des opérations d’équipement
 Immobilisations incorporelles (sauf 204)(6)

 Subventions d’équipement versées

 Immobilisations corporelles (6)

 Immobilisations reçues en affectation (6)

 Immobilisations en cours (6)

 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Amortissements des immobilisations (reprises)

 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5)

 Provisions pour dépréciation des stocks et en−cours (5)

 Total des opérations pour compte de tiers (7)
 Charges à répartir sur plusieurs exercices

 Provisions pour dépréciation des comptes de tiers (5)

 Provisions pour dépréciation des comptes financiers (5)

 Stocks

 Dépenses imprévues

 Dépense d’investissement − Total 

0,00 

0,00 

0,00 

4 459,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

1 257 936,00 

0,00 

1 262 395,00 

INVESTISSEMENT    TOTALOpérations réelles
(1)

0,00 

0,00 

4 459,00 

(8)       0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

(9)       0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

4 459,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

1 257 936,00 

1 257 936,00 

Opérations d’ordre
(2)

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

1 262 395,00 

1− DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 BALANCE GENERALE DU BUDGET

II
B2

013

60

70

71

72

 73

74

 75

76

77

78

79

 

 Atténuations de charges

 Achats et variation des stocks (3)

 Produits des services, du domaine et ventes diverses

 Production stockée (ou déstockage)

 Travaux en régie

 Impôts et taxes

 Dotations et participations

 Autres produits de gestion courante

 Produits financiers

 Produits exceptionnels

 Reprises sur amortissements et provisions

 Transferts de charges

 Recettes de fonctionnement−Total

0,00 

0,00 

90 659,00 

1 257 936,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

1 348 595,00 

FONCTIONNEMENT   TOTALOpérations réelles
(1)

0,00 

90 659,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

90 659,00 

0,00 

1 257 936,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

1 257 936,00 

Opérations d’ordre
(2)

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 
 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

1 348 595,00 

10

13

15

16

165

18

20

204

21

22

23

 26

27

28

29

39

45...2
481

49

59

3...

021

024

 

 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)

 Subventions d’investissement

 Provisions pour risques et charges (5)

 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)

 Dépôts et cautionnements reçus

 Compte de liaison : affectation

 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

 Subventions d’équipement versées

 Immobilisations corporelles

 Immobilisations reçues en affectation

 Immobilisations en cours

 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Amortissements des immobilisations

 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5)

 Provisions pour dépréciation des stocks et en−cours (5)

 Opérations pour compte de tiers (7)
 Charges à répartir sur plusieurs exercices

 Provisions pour depréciation des comptes de tiers (5)

 Provisions pour depréciation des comptes financiers (5)

 Stocks

 Virement de la section de fonctionnement

 Produits des cessions d’immobilisation

 Recettes d’investissement−Total

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

1 262 395,00 

0,00 

0,00 

1 262 395,00 

INVESTISSEMENT    TOTALOpérations réelles
(1)

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

(8)       0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

(9)       0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

1 262 395,00 

0,00 

0,00 

1 262 395,00 

Opérations d’ordre
(2)

 

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 
 

AFFECTATION AU COMPTE 1068 
 

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 
 +             

 
 =             

1 262 395,00 

2 − RECETTES − (du présent budget + restes à réaliser)
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 011

 6015

 605

 012

 014

 65

 656

 

 Charges à caractère général

 Terrains à aménager

 Achats de matériel, équipements et travaux

 Charges de personnel et frais assimilés

 Atténuations de produits

 Autres charges de gestion courante

 Frais de fonctionnement des groupes d’élus

 TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a) =
(011+012+014+65+656)

401 340,00 

108 697,00 

292 643,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

401 340,00 

84 000,00 

0,00 

84 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

84 000,00 

Libellé (1)

III − VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
A 1

Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

84 000,00 

0,00 

84 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

84 000,00 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 IB − Modalités de vote.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Sauf le compte 621 retracé au sein du chapitre 012.

Pour mémoire, 
   budget précédent

(2)
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
A 1

Libellé (1)Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

 66

 66111

 66112

 668

 67

 6711

 68

 022

 

 

 023

 042

 7133 

 

 

 043

 608.

 

 

 

 Charges financières (b)

 Intérêts réglés à l’échéance

 Intérêts − Rattachement des ICNE

  Calcul du 66112(5)

    Montant des ICNE de l’exercice = 56,87

    Montant de l’exercice N−1 = 63,87

 Autres charges financières

 Charges exceptionnelles (c)

 Intérêts moratoires et pénalités sur marché

 Dotations aux amortissements et aux provisions (d)(6)

 Dépenses imprévues (e)

 TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e
 

 Virement à la section d’investissement

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (7)

 Variation des en−cours de production de biens

 TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT
 

 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section de fonctionnement (10)

 Frais accessoires sur terrain en cours d’aménagement

 TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE
 

 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE (=Total des opérations réelles et d’ordre)

947,00 

546,00 

−11,00 

412,00 

2 000,00 

2 000,00 

0,00 

0,00 

404 287,00 
 

0,00 

1 292 763,00 

1 292 763,00 

1 292 763,00 

 

535,00 

535,00 

1 293 298,00 
 

1 697 585,00 

700,00 

366,00 

−7,00 

341,00 

1 500,00 

1 500,00 

0,00 

0,00 

86 200,00 
 

0,00 

1 262 395,00 

1 262 395,00 

1 262 395,00 

 

0,00 

0,00 

1 262 395,00 
 

1 348 595,00 

700,00 

366,00 

−7,00 

341,00 

1 500,00 

1 500,00 

0,00 

0,00 

86 200,00 
  

0,00 

1 262 395,00 

1 262 395,00 

1 262 395,00 

  

0,00 

0,00 

1 262 395,00 
  

1 348 595,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 IB − Modalités de vote ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N−1, le montant du compte 66112 sera négatif ;
(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi−budgétaires ;
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040 ;
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 "produit des cessions d’immobilisation") ;
(9) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires ;
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié ;
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

 

RESTES A REALISER N−1 (11) 

 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 

 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES (= Total des opérations réelles et d’ordre)

 +             

 

 +             

 

 =             

1 348 595,00 

Pour mémoire, 
   budget précédent

(2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES RECETTES

III
A 2

 013

 70

 7015

 73

 74

 74718

 7473

 74751

 75

 Atténuations de charges

 Produits des services, du domaine et ventes diverses

 Ventes de terrains aménagés

 Impôts et taxes

 Dotations, subventions et participations

 Autres participations de l’Etat

 Participations des Départements

 GFP de rattachement

 Autres produits de gestion courante

 TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a)=70+73+74+75+013

0,00 

90 659,00 

90 659,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

90 659,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

0,00 

249 209,00 

249 209,00 

0,00 

159 203,00 

87 603,00 

6 600,00 

65 000,00 

0,00 

408 412,00 

0,00 

90 659,00 

90 659,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

90 659,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES RECETTES

III
A 2

 76

 7622

 

 

 

 77

 78

 Produits financiers (b)

 Produits des autres immobilisations financières − rattachement des ICNE

  Calcul de 7622

    Montant des ICNE de l’exercice = 0,00

    Montant de l’exercice N−1 = 0,00

 Produits exceptionnels (c)

 Reprises sur amortissements et provisions (d) (5)

 TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

90 659,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

408 412,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

90 659,00 

 042

 7133.

 043

 796

 

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (6)

 Variation des en−cours de production de biens

 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section de fonctionnement (9)

 Transferts de charges financières

 TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 

 

 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE (= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 257 936,00 

1 257 936,00 

0,00 

0,00 

1 257 936,00 

 

1 348 595,00 

1 288 638,00 

1 288 638,00 

535,00 

535,00 

1 289 173,00 

 

1 697 585,00 

1 257 936,00 

1 257 936,00 

0,00 

0,00 

1 257 936,00 

 

1 348 595,00 

 

RESTES A REALISER N−1 (10) 

 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 

 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 

 +             

 

 =             

1 348 595,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles ;
(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi−budgétaires ;
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040 ;
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 " produit des cessions d’immobilisation") ;
(8) Si la commune ou l’établissement a opté  pour les provisions budgétaires;
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié ;
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (aprés vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats). 

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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 010

 20

 204

 21

 22

 23

 

 

 10

 13

 16

 1641 

 18

 26

 27

 020

 

 

 

 

 

 Stocks

 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204)

 Subventions d’équipement versées (hors opérations)

 Immobilisations corporelles (hors opérations)

 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations)

 Immobilisations en cours (hors opérations)

 Total des dépenses d’équipement (5)
 

 Dotations, fonds divers et réserves

 Subventions d’investissement (reçues)

 Emprunts et dettes assimilées

 Emprunts en euros

 Compte de liaison : affectation (budget annexes − régies non
personnalisées
 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Dépenses imprévues

 Total des dépenses financières
 

 Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers (6)

 

 TOTAL DEPENSES REELLES

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
 

0,00 

0,00 

4 125,00 

4 125,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

4 125,00 
 

0,00 

 

4 125,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

0,00 

4 459,00 

4 459,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

4 459,00 

 

0,00 
 

4 459,00 

Libellé (1)

III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
B 1

Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

  

0,00 

0,00 

4 459,00 

4 459,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

4 459,00 

  

0,00 
  

4 459,00 

SECTION D’INVESTISSEMENT

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement ;
(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
B 1

Libellé (1)Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

 040

 3355

 041

 

 

 

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (5)

 Travaux en cours

 Opérations patrimoniales (8)

 TOTAL DEPENSES D’ORDRE
 

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE (= Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 288 638,00 

1 288 638,00 

0,00 

1 288 638,00 
 

1 292 763,00 

1 257 936,00 

1 257 936,00 

0,00 

1 257 936,00 
 

1 262 395,00 

1 257 936,00 

1 257 936,00 

0,00 

1 257 936,00 
  

1 262 395,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre,  DI  040 = RF 042 ;
(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaitres ;
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192  (cf. chapitre 024 "produit des cessions d’immobilisation") ;
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre,  DI  041 = RI  041 .
(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

 

RESTES A REALISER N−1 (9) 

 

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 

 

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 

 +             

 

 =             

1 262 395,00 

Pour mémoire, budget
précédent (2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES  RECETTES

III
B2

 010

 13

 16

 20

 204

 21

 22

 23

 

 10

 18

 26

 27

 024

 165

 

 

 Stocks

 Subventions d’investissement (reçues)

 Emprunts et dettes assimilées

 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

 Subventions d’équipement versées

 Immobilisations corporelles

 Immobilisations reçues en affectation

 Immobilisations en cours

 Total des recettes d’équipement

 

 Dotations, fonds divers et réserves

 Compte de liaison : affectation (budget annexes − régies non
personnalisées
 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Produits des cessions d’immobilisation (recettes)

 Dépôts et cautionnements reçus

 Total des recettes financières 

 

 Total des recettes d’opérations pour compte de tiers (5)

 

TOTAL DES RECETTES REELLES 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

 

0,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

0,00 

 

0,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles ;
(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES  RECETTES

III
B2

 021

 040
 3355

 041

 

 Virement de la section de fonctionnement

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (5)(6)
 Travaux en cours

 TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
DE FONCTIONNEMENT
 

 Opérations patrimoniales (8)
 

 TOTAL DES RECETTES D’ORDRE
 

 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre) 

0,00 

1 262 395,00 
1 262 395,00 

1 262 395,00 

 

0,00 
 

1 262 395,00 
 

1 262 395,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

0,00 

1 292 763,00 
1 292 763,00 

1 292 763,00 

 

0,00 
 

1 292 763,00 
 

1 292 763,00 

0,00 

1 262 395,00 
1 262 395,00 

1 262 395,00 

 

0,00 
 

1 262 395,00 
 

1 262 395,00 

 

RESTES A REALISER N−1 (9) 

 

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 

 

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 

 +             

 

 =             

1 262 395,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042 ;
(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 " produit des cessions d’immobilisation") ;
(7) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires ;
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041 ;
(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (aprés vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
 

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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IV − ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES − DEPENSES

IV
A6.1

      16

 1641 

Emprunts et dettes assimilées hors 16449 et 166 (A)

 Emprunts en euros

4 459,00 

4 459,00 

Libellé (1)Art. (1)   
Crédits votés 

(4)

4 125,00 

4 125,00 

 Restes à réaliser
(3)

A6.1 − DETAIL DES DEPENSES

 DEPENSES TOTALES (I)=A+B+C+D 

 HORS CHARGES TRANSFEREES(II) = A+B+C 

1 292 763,00 

4 125,00 

 

 

Pour mémoire 

1 262 395,00 

4 459,00 

       020

       10

       13

       26

       27

 Dépenses imprévues

 Dotations, fonds divers et réserves

 Subventions d’investissement (reçues)

 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

 

 

 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 Autres dépenses financières (sous−total) (B) 0,00 0,00  

 Transferts entre sections = C+D 1 288 638,00 

0,00 0,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, III;
(3) A n’inscrire que si le CA a été voté. Il n’y a pas de restes à réaliser sur les dépenses imprévues et opérations d’ordre; 
(4) Crédits de l’exercice votés lors de la séance;
(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires. 

1 257 936,00 

 

 

 

 

 3355

1 288 638,00 

0,00 

0,00 

1 288 638,00 

1 288 638,00 

1 257 936,00 

0,00 

0,00 

1 257 936,00 

1 257 936,00 

 Reprises sur autofinancement antérieur : (C)

Op. de l’exercice   Solde d’exécution (3)  CUMUL 
Dépenses 1 262 395,00 1 262 395,00

 Charges transférées (D)= E+F+G

 Travaux en régie (E) 

 Charges à répartir sur plusieurs exercices (F)

 Stocks et en−cours(G) 

 Travaux en cours

Pour mémoire,
budget précédent

(1)
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IV − ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES − RECETTES

IV
A6.2

Libellé (1)Art. (1)   
Crédits votés 

(4)
 Restes à réaliser

(3)

A6.2 − DETAIL DES RECETTES

 RECETTES (RESSOURCES PROPRES) III=a+b+c+d

 Ressources propres externes (a)

1 292 763,00 

0,00 

 

 

Pour mémoire 

1 262 395,00 

0,00 

     024  Produits des cessions 0,00  0,00 

 Autres recettes financières (b) 0,00 0,00  

 Transferts entre sections (c) 1 292 763,00 1 262 395,00 

 3355

     021 

1 292 763,00 

0,00 

1 262 395,00 

0,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, III;
(3) A n’inscrire que si le CA a été voté. Il n’y a pas de restes à réaliser sur les opérations d’ordre; 
(4) Crédits de l’exercice votés lors de la séance;
(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires;
(6) Indiquer le signe algébrique;
(7) Ces créances et charges peuvent être financées par emprunt. 

 Travaux en cours

 Virement de la section de fonct. (d)

Op. de l’exercice   Solde d’exécution (3)  CUMUL 
1 262 395,00 1 262 395,00

Affectation c/1068 (3)  

Recettes   

Déficit 
(I)−(III)  

Excédent 
(III)−(I) 

Résultat hors charges
transférées = III−II (6) 

0,00 1 257 936,00Solde des op. financières  

Dépenses financières(IV)

Recettes financières (V)

Solde (recettes−dépenses) (VI=V−IV) (6)

 Solde net hors créances sur autres collectivités publiques (c/2763) et charges
transférées(D)(7) 

1 262 395,00 

1 262 395,00 

0,00

−1 257 936,00

Montant

Pour mémoire,
budget précédent

(2)
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Ville de Grenoble − Cuisine centrale 

REPUBLIQUE FRANCAISE

BUDGET PRIMITIF
Voté par nature

ANNEE 2014

M14

POSTE COMPTABLE DE : TP Grenoble Municipale, n°038019
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE  D’ENSEMBLE

II
A1

CREDITS DE FONCTIONNEMENT
VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (1)

6 408 763,00

DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

6 408 763,00

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent
aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice. 
(2)  A servir uniquement en cas  de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements et en
recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées
 (R.2311−11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent  (R.2311−11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.   

FONCTIONNEMENT

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE
FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

+ + +

TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

6 408 763,00 6 408 763,00

= =

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1)
VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

332 940,00 

DEPENSES DE LA SECTION
 D’INVESTISSEMENT

332 940,00 

RECETTES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

INVESTISSEMENT

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

 

 

 

 

+ + +

=

TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

332 940,00 332 940,00 

= =

TOTAL DU BUDGET (3) 6 741 703,00 6 741 703,00 

TOTAL

=
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − CHAPITRES

II
A2

011
012
014

65
656 

66
67
68

022

023
042
043

 Charges à caractère général
 Charges de personnel et frais assimilés
 Atténuations de produits

 Autres charges de gestion courante
 Frais de fonct. des groupes d’élus 

 Total des dépenses de gestion courante
 Charges financières
 Charges exceptionnelles
 Dotations aux provisions (4)

 Dépenses imprévues

 Total des dépenses réelles de fonctionnement

 Virement à la section d’investissement (5)
 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)
 Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. fonct. (5)

 Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 
 Total

3 735 072,00 
2 188 020,00 

0,00 

30,00 
0,00 

5 923 122,00 
147 713,00 

8 322,00 
0,00 

0,00 

6 079 157,00 

56 466,00 
273 140,00 

0,00 

329 606,00 
6 408 763,00 

LibelléChap Vote (3)Propositions 
nouvelles

3 429 053,00 
2 150 651,00 

0,00 

30,00 
0,00 

5 579 734,00 
154 198,00 

9 530,00 
0,00 

0,00 

5 743 462,00 

46 644,00 
275 000,00 

0,00 

321 644,00 
6 065 106,00 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

3 735 072,00 
2 188 020,00 

0,00 

30,00 
0,00 

5 923 122,00 
147 713,00 

8 322,00 
0,00 

0,00 

6 079 157,00 

56 466,00 
273 140,00 

0,00 

329 606,00 
6 408 763,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

3 735 072,00 
2 188 020,00 

0,00 

30,00 
0,00 

5 923 122,00 
147 713,00 

8 322,00 
0,00 

0,00 

6 079 157,00 

56 466,00 
273 140,00 

0,00 

329 606,00 
6 408 763,00 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

6 408 763,00 

013

70

73

74

75

76

77

78

042

043

 Atténuations de charges

 Produits des services, du domaine et ventes... 

 Impôts et taxes

 Dotations et participations

 Autres produits de gestion courante

 Total des recettes de gestion courante 
 Produits financiers

 Produits exceptionnels

 Reprises sur provisions (4)

 Total des recettes réelles de fonctionnement

 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)

 Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. fonct. (5)

 Total des recettes d’ordre de fonctionnement
 Total

150 000,00 

6 180 813,00 

0,00 

32 000,00 

0,00 

6 362 813,00 
0,00 

0,00 

0,00 

6 362 813,00 

45 950,00 

0,00 

45 950,00 
6 408 763,00 

LibelléChap Vote (3)Propositions 
nouvelles

150 000,00 

5 749 106,00 

0,00 

15 000,00 

0,00 

5 914 106,00 
0,00 

105 000,00 

0,00 

6 019 106,00 

46 000,00 

0,00 

46 000,00 
6 065 106,00 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

150 000,00 

6 180 813,00 

0,00 

32 000,00 

0,00 

6 362 813,00 
0,00 

0,00 

0,00 

6 362 813,00 

45 950,00 

0,00 

45 950,00 
6 408 763,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

150 000,00 

6 180 813,00 

0,00 

32 000,00 

0,00 

6 362 813,00 
0,00 

0,00 

0,00 

6 362 813,00 

45 950,00 

0,00 

45 950,00 
6 408 763,00 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 

 =             

6 408 763,00 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (11)

283 656,00 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent des recettes
réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l’établissement.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Pour mémoire,

budget précédent
(1)

Pour mémoire,
budget précédent

(1)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − CHAPITRES

II
A2

(1)  cf. p. 4 IB − Modalités de vote.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi−budgétaires.
(5) DF 023= RI 021; DI 040 = RF 042; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC ...) par ailleurs retracées dans le cadre
de budgets annexes.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.
(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(10) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(11) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 − RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 − DI 040. 
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 SECTION D’INVESTISSEMENT − CHAPITRES

II
A3

010
20
204
21
22
23
 
 

10
13
16
18
26
27
020

 
45...1

 

040
041

 
 

 Stocks (6)
 Immobilisations incorporelles (sauf 204)
 Subventions d’équipement versées
 Immobilisations corporelles
 Immobilisations reçues en affectation (7)
 Immobilisations en cours
 Total des opérations d’équipement
 Total des dépenses d’équipement
 Dotations, fonds divers et réserves
 Subventions d’investissement
 Emprunts et dettes assimilées
 Compte de liaison : affectation à ... (8)
 Particip. et créances rattachées à des particip.
 Autres immobilisations financières
 Dépenses imprévues
 Total des dépenses financières
 Total des opé. pour compte de tiers (9)
 Total des dépenses réelles d’investissement

 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)
 Opérations patrimoniales (5)
 Total des dépenses d’ordre d’investissement
 TOTAL

0,00 
0,00 
0,00 

50 000,00 
0,00 
0,00 
0,00 

50 000,00 
0,00 
0,00 

236 990,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

236 990,00 
0,00 

286 990,00 

45 950,00 
0,00 

45 950,00 
332 940,00 

LibelléChap. Vote (3)Propositions 
nouvelles

0,00 
0,00 
0,00 

50 000,00 
0,00 
0,00 
0,00 

50 000,00 
0,00 
0,00 

227 409,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

227 409,00 
0,00 

277 409,00 

46 000,00 
0,00 

46 000,00 
323 409,00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

0,00 
0,00 
0,00 

50 000,00 
0,00 
0,00 
0,00 

50 000,00 
0,00 
0,00 

236 990,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

236 990,00 
0,00 

286 990,00 

45 950,00 
0,00 

45 950,00 
332 940,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

0,00 
0,00 
0,00 

50 000,00 
0,00 
0,00 
0,00 

50 000,00 
0,00 
0,00 

236 990,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

236 990,00 
0,00 

286 990,00 

45 950,00 
0,00 

45 950,00 
332 940,00 

 
D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (1) 

 
TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             
 

 =             
332 940,00 

010
13
16
20
204
21
22
23
 

10
1068
138
165
18
26
27
024

 
45...2

 

021
040
041

 
 

 Stocks (6)
 Subventions d’investissement
 Emprunt et dettes assimilées (hors 165)
 Immobilisations incorporelles (sauf 204)
 Subventions d’équipement versées
 Immobilisations corporelles
 Immobilisations reçues en affectation (7)
 Immobilisations en cours
 Total des recettes d’équipement
 Dot., fonds divers et réserves (hors 1068)
 Excédents de fonct. capitalisés (10)
 Autres subv. d’invest. non transf
 Dépôts et cautionnements reçus
 Compte de liaison : affectation à ...(8)
 Particip. et créances rattachées à des particip.
 Autres immobilisations financières 
 Produits des cessions d’immobilisation
 Total des recettes financières
 Total des opé. pour compte de tiers (9)
 Total des recettes réelles d’investissement

 Virement de la section de fonctionnement (5)
 Opé. d’ordre de transfert entre sections (5)
 Opérations patrimoniales (5)
 Total des recettes d’ordre d’investissement
 TOTAL

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

3 334,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

3 334,00 
0,00 

3 334,00 

56 466,00 
273 140,00 

0,00 
329 606,00 
332 940,00 

LibelléChap. Vote (3)Propositions 
nouvelles

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

1 765,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

1 765,00 
0,00 

1 765,00 

46 644,00 
275 000,00 

0,00 
321 644,00 
323 409,00 

 
 

0,00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

3 334,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

3 334,00 
0,00 

3 334,00 

56 466,00 
273 140,00 

0,00 
329 606,00 
332 940,00 

TOTAL 
(= RAR + vote)

Restes à réaliser N−
1 (2)

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

3 334,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

3 334,00 
0,00 

3 334,00 

56 466,00 
273 140,00 

0,00 
329 606,00 
332 940,00 

 
R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 

 
TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             
 

 =             
332 940,00 

RECETTES D’INVESTISSEMENT

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DEGAGE PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (11)

283 656,00 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent des recettes réelles
de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de
la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l’établissement.

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
Pour mémoire,

budget précédent
(1)

Pour mémoire,
budget précédent

(1)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 BALANCE GENERALE DU BUDGET

II
B1

011

012

014

60

65

656

66

67

68

71

022

023

 Charges à caractère général

 Charges de personnel et frais assimilés

 Atténuations de produits 

 Achats et variation des stocks (3)

 Autres charges de gestion courante

 Frais de fonctionnement des groupes d’élus (4)

 Charges financières

 Charges exceptionnelles

 Dotations aux amortissements et provisions

 Production stockée (ou déstockage) (3)

 Dépenses imprévues

 Virement à la section d’investissement

 Dépenses de fonctionnement − Total

3 735 072,00 

2 188 020,00 

0,00 

0,00 

30,00 

0,00 

147 713,00 

8 322,00 

273 140,00 

0,00 

0,00 

56 466,00 

6 408 763,00 

FONCTIONNEMENT   TOTALOpérations réelles
(1)

3 735 072,00 

2 188 020,00 

0,00 

30,00 

0,00 

147 713,00 

8 322,00 

0,00 

0,00 

6 079 157,00 

0,00 

0,00 

0,00 

273 140,00 

0,00 

56 466,00 

329 606,00 

Opérations d’ordre
(2)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi−budgétaires ;
(2) Voir liste des opérations d’ordre;
(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié; 
(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants;
(5)  Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires;
(6) Hors chapitres " opérations d’équipement ";
(7)  Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9) ;
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur. 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

6 408 763,00 

10

13

15

16

18

20

204

21

22

23

26

27

28

29

39

45...1
481

49

59

3...

 020 

 Dotations, fonds divers et réserves

 Subventions d’investissement

 Provisions pour risques et charges (5)

 Remboursement d’emprunts (sauf 1688 non budgétaire)

 Compte de liaison : affectation

 Total des opérations d’équipement
 Immobilisations incorporelles (sauf 204)(6)

 Subventions d’équipement versées

 Immobilisations corporelles (6)

 Immobilisations reçues en affectation (6)

 Immobilisations en cours (6)

 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Amortissements des immobilisations (reprises)

 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5)

 Provisions pour dépréciation des stocks et en−cours (5)

 Total des opérations pour compte de tiers (7)
 Charges à répartir sur plusieurs exercices

 Provisions pour dépréciation des comptes de tiers (5)

 Provisions pour dépréciation des comptes financiers (5)

 Stocks

 Dépenses imprévues

 Dépense d’investissement − Total 

0,00 

45 950,00 

0,00 

236 990,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

50 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

332 940,00 

INVESTISSEMENT    TOTALOpérations réelles
(1)

0,00 

0,00 

236 990,00 

(8)       0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

50 000,00 

(9)       0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

286 990,00 

0,00 

45 950,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

45 950,00 

Opérations d’ordre
(2)

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

332 940,00 

1− DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)
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II − PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
 BALANCE GENERALE DU BUDGET

II
B2

013

60

70

71

72

 73

74

 75

76

77

78

79

 

 Atténuations de charges

 Achats et variation des stocks (3)

 Produits des services, du domaine et ventes diverses

 Production stockée (ou déstockage)

 Travaux en régie

 Impôts et taxes

 Dotations et participations

 Autres produits de gestion courante

 Produits financiers

 Produits exceptionnels

 Reprises sur amortissements et provisions

 Transferts de charges

 Recettes de fonctionnement−Total

150 000,00 

0,00 

6 180 813,00 

0,00 

0,00 

0,00 

32 000,00 

0,00 

0,00 

45 950,00 

0,00 

0,00 

6 408 763,00 

FONCTIONNEMENT   TOTALOpérations réelles
(1)
150 000,00 

6 180 813,00 

0,00 

32 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

6 362 813,00 

0,00 

0,00 

0,00 

45 950,00 

0,00 

0,00 

45 950,00 

Opérations d’ordre
(2)

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 
 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 
 =             

6 408 763,00 

10

13

15

16

165

18

20

204

21

22

23

 26

27

28

29

39

45...2
481

49

59

3...

021

024

 

 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)

 Subventions d’investissement

 Provisions pour risques et charges (5)

 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)

 Dépôts et cautionnements reçus

 Compte de liaison : affectation

 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

 Subventions d’équipement versées

 Immobilisations corporelles

 Immobilisations reçues en affectation

 Immobilisations en cours

 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Amortissements des immobilisations

 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5)

 Provisions pour dépréciation des stocks et en−cours (5)

 Opérations pour compte de tiers (7)
 Charges à répartir sur plusieurs exercices

 Provisions pour depréciation des comptes de tiers (5)

 Provisions pour depréciation des comptes financiers (5)

 Stocks

 Virement de la section de fonctionnement

 Produits des cessions d’immobilisation

 Recettes d’investissement−Total

3 334,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

273 140,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

56 466,00 

0,00 

332 940,00 

INVESTISSEMENT    TOTALOpérations réelles
(1)

3 334,00 

0,00 

0,00 

0,00 

(8)       0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

(9)       0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

3 334,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

273 140,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

56 466,00 

0,00 

329 606,00 

Opérations d’ordre
(2)

 

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 
 

AFFECTATION AU COMPTE 1068 
 

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 
 +             

 
 =             

332 940,00 

2 − RECETTES − (du présent budget + restes à réaliser)
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 011

 60222

 60228

 6023

 6032

 60611

 60612

 60613

 60628

 60631

 60632

 60636

 6064

 611

 6135

 61522

 61558

 6156

 6188

 6247

 6256

 6283

 62871

 012

 6331

 6332

 6336

 64111

 64112

 64118

 64131

 64138

 6451

 6453

 6454

 6458

 6475

 64832

 014

 65

 658

 656

 

 Charges à caractère général

 Produits d’entretien

 Autres fournitures consommables

 Alimentation

 Variations des stocks des autres approvisionnements

 Eau et assainissement

 Energie − Electricité

 Chauffage urbain

 Autres fournitures non stockées

 Fournitures d’entretien

 Fournitures de petit équipement

 Vêtements de travail

 Fournitures administratives

 Contrats de prestations de services avec des entreprises

 Locations mobilières

 Entretien et réparations des bâtiments

 Entretien et réparations des autres biens mobiliers

 Maintenance

 Autres frais divers

 Transports collectifs

 Missions

 Frais de nettoyage des locaux

 Remboursements de frais à la collectivité de rattachement

 Charges de personnel et frais assimilés

 Versement de transport

 Cotisations versées au F.N.A.L.

 Cotisation au centre national et aux centres de gestion de la fonction
publique territoriale
 Personnel titulaire − Rémunération principale

 NBI, supplément famillial de traitement et indemnité de résidence

 Autres indemnités

 Rémunération

 Autres indemnités

 Cotisations à l’ U.R.S.S.A.F.

 Cotisations aux caisses de retraites

 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

 Cotisations aux autres organismes sociaux

 Médecine du travail, pharmacie

 Contributions au fonds de compensation de cessation progressive
d’activité
 Atténuations de produits

 Autres charges de gestion courante

 Charges diverses de la gestion courante

 Frais de fonctionnement des groupes d’élus

 TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a) =
(011+012+014+65+656)

3 429 053,00 

13 000,00 

178 000,00 

2 521 386,00 

150 000,00 

15 000,00 

78 000,00 

30 000,00 

2 690,00 

18 000,00 

0,00 

2 000,00 

4 600,00 

75 000,00 

90 000,00 

16 000,00 

16 000,00 

1 000,00 

3 300,00 

300,00 

1 553,00 

0,00 

213 224,00 

2 150 651,00 

21 322,00 

5 863,00 

11 195,00 

1 076 780,00 

30 917,00 

223 885,00 

183 373,00 

27 719,00 

202 563,00 

325 168,00 

6 397,00 

23 956,00 

5 330,00 

6 183,00 

0,00 

30,00 

30,00 

0,00 

5 579 734,00 

3 735 072,00 

13 654,00 

184 723,00 

2 834 479,00 

150 000,00 

12 000,00 

77 000,00 

25 000,00 

4 776,00 

0,00 

16 807,00 

2 000,00 

4 832,00 

78 773,00 

74 342,00 

17 679,00 

16 807,00 

1 000,00 

2 818,00 

300,00 

1 506,00 

3 468,00 

213 108,00 

2 188 020,00 

21 692,00 

5 965,00 

11 390,00 

1 095 490,00 

31 455,00 

227 775,00 

186 558,00 

28 200,00 

206 082,00 

330 818,00 

6 510,00 

24 372,00 

5 423,00 

6 290,00 

0,00 

30,00 

30,00 

0,00 

5 923 122,00 

Libellé (1)

III − VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
A 1

Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

3 735 072,00 

13 654,00 

184 723,00 

2 834 479,00 

150 000,00 

12 000,00 

77 000,00 

25 000,00 

4 776,00 

0,00 

16 807,00 

2 000,00 

4 832,00 

78 773,00 

74 342,00 

17 679,00 

16 807,00 

1 000,00 

2 818,00 

300,00 

1 506,00 

3 468,00 

213 108,00 

2 188 020,00 

21 692,00 

5 965,00 

11 390,00 

1 095 490,00 

31 455,00 

227 775,00 

186 558,00 

28 200,00 

206 082,00 

330 818,00 

6 510,00 

24 372,00 

5 423,00 

6 290,00 

0,00 

30,00 

30,00 

0,00 

5 923 122,00 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 IB − Modalités de vote.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Sauf le compte 621 retracé au sein du chapitre 012.

Pour mémoire, 
   budget précédent

(2)
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III − VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
A 1

Libellé (1)Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

 66

 66111

 66112

 67

 6711

 673 

 68

 022

 

 

 023

 042

 6811

 

 

 043

 

 

 

 Charges financières (b)

 Intérêts réglés à l’échéance

 Intérêts − Rattachement des ICNE

  Calcul du 66112

    Montant des ICNE de l’exercice = 25.219,02

    Montant de l’exercice N−1 = 26.663,02

 Charges exceptionnelles (c)

 Intérêts moratoires et pénalités sur marché

 Titres annulés (sur exercices antérieurs)

 Dotations aux amortissements et aux provisions (d)(6)

 Dépenses imprévues (e)

 TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e
 

 Virement à la section d’investissement

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (7)

 Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et
corporelles
 TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT
 

 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section de fonctionnement (10)

 TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE
 

 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE (=Total des opérations réelles et d’ordre)

154 198,00 

155 609,00 

−1 411,00 

9 530,00 

6 030,00 

3 500,00 

0,00 

0,00 

5 743 462,00 
 

46 644,00 

275 000,00 

275 000,00 

321 644,00 

 

0,00 

321 644,00 
 

6 065 106,00 

147 713,00 

149 157,00 

−1 444,00 

8 322,00 

6 566,00 

1 756,00 

0,00 

0,00 

6 079 157,00 
 

56 466,00 

273 140,00 

273 140,00 

329 606,00 

 

0,00 

329 606,00 
 

6 408 763,00 

147 713,00 

149 157,00 

−1 444,00 

8 322,00 

6 566,00 

1 756,00 

0,00 

0,00 

6 079 157,00 
  

56 466,00 

273 140,00 

273 140,00 

329 606,00 

  

0,00 

329 606,00 
  

6 408 763,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 IB − Modalités de vote ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N−1, le montant du compte 66112 sera négatif ;
(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi−budgétaires ;
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040 ;
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 "produit des cessions d’immobilisation") ;
(9) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires ;
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié ;
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

 

RESTES A REALISER N−1 (11) 

 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 

 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES (= Total des opérations réelles et d’ordre)

 +             

 

 +             

 

 =             

6 408 763,00 

Pour mémoire, 
   budget précédent

(2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES RECETTES

III
A 2

 013

 6032 

 70

 70688

 70871

 73

 74

 7478

 75

 Atténuations de charges

 Variations des stocks des autres approvisionnements

 Produits des services, du domaine et ventes diverses

 Autres prestations de service

 Remboursement des frais par la collectivité de rattachement

 Impôts et taxes

 Dotations, subventions et participations

 Participations des autres organismes

 Autres produits de gestion courante

 TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a)=70+73+74+75+013

150 000,00 

150 000,00 

6 180 813,00 

2 116 225,00 

4 064 588,00 

0,00 

32 000,00 

32 000,00 

0,00 

6 362 813,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

150 000,00 

150 000,00 

5 749 106,00 

1 976 768,00 

3 772 338,00 

0,00 

15 000,00 

15 000,00 

0,00 

5 914 106,00 

150 000,00 

150 000,00 

6 180 813,00 

2 116 225,00 

4 064 588,00 

0,00 

32 000,00 

32 000,00 

0,00 

6 362 813,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION DE FONCTIONNEMENT − DETAIL DES RECETTES

III
A 2

 76

 7622

 

 

 

 77

 7788

 78

 Produits financiers (b)

 Produits des autres immobilisations financières − rattachement des ICNE

  Calcul de 7622

    Montant des ICNE de l’exercice = 0,00

    Montant de l’exercice N−1 = 0,00

 Produits exceptionnels (c)

 Produits exceptionnels divers

 Reprises sur amortissements et provisions (d) (5)

 TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

6 362 813,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

0,00 

0,00 

105 000,00 

105 000,00 

0,00 

6 019 106,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

6 362 813,00 

 042

 777

 043

 

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (6)

 Quote−part des subventions d’investissement transférées au compte de
résultat
 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section de fonctionnement (9)

 TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 

 

 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE (= Total des opérations réelles et d’ordre)

45 950,00 

45 950,00 

0,00 

45 950,00 

 

6 408 763,00 

46 000,00 

46 000,00 

0,00 

46 000,00 

 

6 065 106,00 

45 950,00 

45 950,00 

0,00 

45 950,00 

 

6 408 763,00 

 

RESTES A REALISER N−1 (10) 

 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 

 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

 +             

 

 +             

 

 =             

6 408 763,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles ;
(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi−budgétaires ;
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040 ;
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 " produit des cessions d’immobilisation") ;
(8) Si la commune ou l’établissement a opté  pour les provisions budgétaires;
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié ;
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (aprés vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats). 

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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 010

 20

 204

 21

 2158 

 22

 23

 

 

 10

 13

 16

 1641 

 18

 26

 27

 020

 

 

 

 

 

 Stocks

 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204)

 Subventions d’équipement versées (hors opérations)

 Immobilisations corporelles (hors opérations)

 Autres installations, matériel et outillage technique

 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations)

 Immobilisations en cours (hors opérations)

 Total des dépenses d’équipement (5)

 

 Dotations, fonds divers et réserves

 Subventions d’investissement (reçues)

 Emprunts et dettes assimilées

 Emprunts en euros

 Compte de liaison : affectation (budget annexes − régies non
personnalisées
 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Dépenses imprévues

 Total des dépenses financières

 

 Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers (6)
 

 TOTAL DEPENSES REELLES

0,00 

0,00 

0,00 

50 000,00 

50 000,00 

0,00 

0,00 

50 000,00 

 

0,00 

0,00 

227 409,00 

227 409,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

227 409,00 

 

0,00 

 

277 409,00 

0,00 

0,00 

0,00 

50 000,00 

50 000,00 

0,00 

0,00 

50 000,00 

 

0,00 

0,00 

236 990,00 

236 990,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

236 990,00 

 

0,00 

 

286 990,00 

Libellé (1)

III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
B 1

Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

0,00 

0,00 

0,00 

50 000,00 

50 000,00 

0,00 

0,00 

50 000,00 

  

0,00 

0,00 

236 990,00 

236 990,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

236 990,00 

  

0,00 

  

286 990,00 

SECTION D’INVESTISSEMENT

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement ;
(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

Pour mémoire,
budget précédent (2)

134

Ville de Grenoble - Cuisine Centrale



III − VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES DEPENSES

III
B 1

Libellé (1)Chap/
art(1)

Propositions (3)
nouvelles

Vote (4)

 040

 13913

 041

 

 

 

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (5)

 Subventions d’équipement transférées au compte de résultat −
Départements
 Opérations patrimoniales (8)

 TOTAL DEPENSES D’ORDRE
 

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE (= Total des dépenses réelles et d’ordre)

46 000,00 

46 000,00 

0,00 

46 000,00 
 

323 409,00 

45 950,00 

45 950,00 

0,00 

45 950,00 
 

332 940,00 

45 950,00 

45 950,00 

0,00 

45 950,00 
  

332 940,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre,  DI  040 = RF 042 ;
(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaitres ;
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192  (cf. chapitre 024 "produit des cessions d’immobilisation") ;
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre,  DI  041 = RI  041 .
(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

 

RESTES A REALISER N−1 (9) 

 

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 

 

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 

 +             

 

 =             

332 940,00 

Pour mémoire, budget
précédent (2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES  RECETTES

III
B2

 010

 13

 16

 20

 204

 21

 22

 23

 

 10

 10222

 18

 26

 27

 024

 165

 

 

 Stocks

 Subventions d’investissement (reçues)

 Emprunts et dettes assimilées

 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

 Subventions d’équipement versées

 Immobilisations corporelles

 Immobilisations reçues en affectation

 Immobilisations en cours

 Total des recettes d’équipement

 

 Dotations, fonds divers et réserves

 F.C.T.V.A.

 Compte de liaison : affectation (budget annexes − régies non
personnalisées
 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Produits des cessions d’immobilisation (recettes)

 Dépôts et cautionnements reçus

 Total des recettes financières 

 

 Total des recettes d’opérations pour compte de tiers (5)

 

TOTAL DES RECETTES REELLES 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

3 334,00 

3 334,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

3 334,00 

 

0,00 

 

3 334,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

1 765,00 

1 765,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

1 765,00 

 

0,00 

 

1 765,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

3 334,00 

3 334,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

3 334,00 

 

0,00 

 

3 334,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles ;
(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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III − VOTE DU BUDGET
 SECTION D’INVESTISSEMENT − DETAIL DES  RECETTES

III
B2

 021

 040
 281318

 28158

 28183

 28184

 041

 

 Virement de la section de fonctionnement

 Opérations d’ordre de transfert entre sections (5)(6)
 Amortissements des autres bâtiments publics

 Amortissements des autres installations, matériel et outillage techniques

 Amortissements du matériel de bureau et matériel informatique

 Amortissements du mobilier

 TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
DE FONCTIONNEMENT
 

 Opérations patrimoniales (8)
 

 TOTAL DES RECETTES D’ORDRE
 

 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre) 

56 466,00 

273 140,00 
158 630,00 

113 000,00 

780,00 

730,00 

329 606,00 

 

0,00 
 

329 606,00 
 

332 940,00 

Libellé (1)Chap / Art
(1)

Vote (4)Propositions (3)
nouvelles

46 644,00 

275 000,00 
157 000,00 

115 000,00 

2 000,00 

1 000,00 

321 644,00 

 

0,00 
 

321 644,00 
 

323 409,00 

56 466,00 

273 140,00 
158 630,00 

113 000,00 

780,00 

730,00 

329 606,00 

 

0,00 
 

329 606,00 
 

332 940,00 

 

RESTES A REALISER N−1 (9) 

 

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 

 

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 +             

 

 +             

 

 =             

332 940,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement ;
(2) cf. p.4 − Modalités de vote, IV ;
(3) Hors restes à réaliser ;
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042 ;
(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 " produit des cessions d’immobilisation") ;
(7) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires ;
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041 ;
(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (aprés vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
 

Pour mémoire,
budget précédent (2)
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IV − ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES − DEPENSES

IV
A6.1

      16

 1641 

Emprunts et dettes assimilées hors 16449 et 166 (A)

 Emprunts en euros

236 990,00 

236 990,00 

Libellé (1)Art. (1)   
Crédits votés 

(4)

227 409,00 

227 409,00 

 Restes à réaliser
(3)

A6.1 − DETAIL DES DEPENSES

 DEPENSES TOTALES (I)=A+B+C+D 

 HORS CHARGES TRANSFEREES(II) = A+B+C 

273 409,00 

273 409,00 

 

 

Pour mémoire 

282 940,00 

282 940,00 

       020

       10

       13

       26

       27

 Dépenses imprévues

 Dotations, fonds divers et réserves

 Subventions d’investissement (reçues)

 Participations et créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 

 

 

 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 Autres dépenses financières (sous−total) (B) 0,00 0,00  

 Transferts entre sections = C+D 46 000,00 

 13913

46 000,00 

46 000,00 

45 950,00 

45 950,00 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, III;
(3) A n’inscrire que si le CA a été voté. Il n’y a pas de restes à réaliser sur les dépenses imprévues et opérations d’ordre; 
(4) Crédits de l’exercice votés lors de la séance;
(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires. 

45 950,00 

 

 

 

 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

 Reprises sur autofinancement antérieur : (C)
 Subventions d’équipement transférées au compte de résultat − Départements

Op. de l’exercice   Solde d’exécution (3)  CUMUL 
Dépenses 282 940,00 282 940,00

 Charges transférées (D)= E+F+G

 Travaux en régie (E) 

 Charges à répartir sur plusieurs exercices (F)

 Stocks et en−cours(G) 

Pour mémoire,
budget précédent

(1)
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IV − ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES − RECETTES

IV
A6.2

     10222  F.C.T.V.A. 3 334,00 

Libellé (1)Art. (1)   
Crédits votés 

(4)

1 765,00 

 Restes à réaliser
(3)

A6.2 − DETAIL DES RECETTES

 RECETTES (RESSOURCES PROPRES) III=a+b+c+d

 Ressources propres externes (a)

323 409,00 

1 765,00 

 

 

Pour mémoire 

332 940,00 

3 334,00 

     024  Produits des cessions 0,00  0,00 

 Autres recettes financières (b) 0,00 0,00  

 Transferts entre sections (c) 275 000,00 273 140,00 

 281318

 28158

 28183

 28184

     021 

157 000,00 

115 000,00 

2 000,00 

1 000,00 

46 644,00 

158 630,00 

113 000,00 

780,00 

730,00 

56 466,00 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement;
(2) cf. p. 4 − Modalités de vote, III;
(3) A n’inscrire que si le CA a été voté. Il n’y a pas de restes à réaliser sur les opérations d’ordre; 
(4) Crédits de l’exercice votés lors de la séance;
(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires;
(6) Indiquer le signe algébrique;
(7) Ces créances et charges peuvent être financées par emprunt. 

 Amortissements des autres bâtiments publics

 Amortissements des autres installations, matériel et outillage techniques

 Amortissements du matériel de bureau et matériel informatique

 Amortissements du mobilier

 Virement de la section de fonct. (d)

Op. de l’exercice   Solde d’exécution (3)  CUMUL 
332 940,00 332 940,00

Affectation c/1068 (3)  

Recettes   

Déficit 
(I)−(III)  

Excédent 
(III)−(I) 

Résultat hors charges
transférées = III−II (6) 

50 000,00 50 000,00Solde des op. financières  

Dépenses financières(IV)

Recettes financières (V)

Solde (recettes−dépenses) (VI=V−IV) (6)

 Solde net hors créances sur autres collectivités publiques (c/2763) et charges
transférées(D)(7) 

282 940,00 

332 940,00 

50 000,00

50 000,00

Montant

Pour mémoire,
budget précédent

(2)
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DIRECTION DES FINANCES décembre 2013 
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